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PREAMBULE 
 

Le site Natura 2000 S17 "Massif de la Lauzière" fait partie de la région Rhône-Alpes. Localisé dans le 
département de la Savoie (73), il se situe à cheval sur les vallées de la Basse-Maurienne et de la Basse-
Tarentaise. Globalement orientée selon un axe nord-est/sud-ouest, la zone s’étire sur plus de 20 km de 
long et s'étend sur 9543,12 ha d’un seul tenant, à l’exception d’une tourbière enclavée de 5 ha environ. 
Le site concerne 7 communes, dont 5 sont localisées en Maurienne : Argentine, Épierre, La Chapelle, 
Montsapey et Montgellafrey ; et 2 en Tarentaise : Bonneval Tarentaise et La Léchère. 

Le site S17, en cours de désignation1 en Zone Spéciale de Conservation (ZSC) au titre de la directive 
« Habitats », est doté d’un document d’objectifs (DOCOB) approuvé par arrêté préfectoral du 17 
décembre 2012 (ONF, 2009). Ce document, réalisé sur une période de 3 ans (2006-2009), a fait l’objet 
de diverses réunions du comité de pilotage (COPIL) et de groupes de travail au cours desquelles 
l’enjeu « tétras-lyre » fort du massif a été relaté. Le maintien en bon état de conservation des 
populations locales de l’oiseau emblématique d’intérêt communautaire est apparu alors comme un 
objectif de conservation important à atteindre en Lauzière. L’intégration du site S17 dans le réseau 
Natura 2000 au titre de la directive « Oiseaux » a été proposée et validée par l’ensemble des acteurs 
locaux fin 2007. Dans une telle perspective, la Direction départementale de l’Agriculture et de la Forêt 
(DDAF2) de la Savoie a passé commande d’une étude sur l’avifaune du massif de la Lauzière au 
printemps 2008 et l’élaboration du document d’objectifs de la Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
projetée a été programmée et chiffrée dans le cadre du document d’objectifs S17 ZSC initial. 

Le présent rapport constitue, 5 ans plus tard, le document d’objectifs du site S17 établi au titre de la 
directive « Oiseaux » (DOCOB ZPS). Réalisé en concertation avec les acteurs du territoire, le 
document décrit l’état initial de l’avifaune, définit les enjeux et objectifs de conservation de la ZPS et 
les traduit en mesures susceptibles de maintenir les populations d’oiseaux d’intérêt communautaire 
dans un état de conservation favorable. Les mesures éligibles aux aides financières au titre de Natura 
2000 sont répertoriées et les cahiers des charges correspondants à respecter sont précisés. La charte 
Natura 2000 applicable à la ZPS reprend les éléments de la charte de la ZSC, en y ajoutant quelques 
recommandations supplémentaires.  

Les périmètres de la ZSC et de la ZPS se superposant, l’état initial administratif et socio-
économique réalisé dans le cadre du DOCOB ZSC s’applique à la ZPS. Par souci de 
simplification, on se réfèrera au DOCOB ZSC pour toute information sur le sujet. 

Enfin, parallèlement à la démarche de désignation du site S17 en ZPS, un projet d’extension du 
périmètre Natura 2000 aux communes du massif du Grand Arc a vu le jour. A l’issue de multiples 
échanges avec les acteurs intéressés, l’extension concerne finalement une surface de 526,76 ha répartis 
sur les communes de Rognaix et de La Léchère. Le périmètre S17 « étendu » (S17 E) fait l’objet d’un 
document d’objectifs hybride « ZSC-ZPS » spécifique. 

 Cf. carte de situation du site S17 (ZPS). 

 

                                                           
1 L’arrêté ministériel portant désignation du site en Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n’est pas encore paru à ce jour. 
2 Aujourd’hui Direction départementale des Territoires (DDT). 
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Tableau 1 : répartition des relevés ornithologiques par grands types de milieux - correspondance 
avec les habitats naturels inventoriés dans le site S17 

 

Types de milieux 
échantillonnés 

Code 
CB 

Intitulé habitat  Code 
UE 

Nbre 
relevé 

Alt. 
min 

Alt. 
max 

41.11 Hêtraies, hêtraies-sapinières 
acidiphiles médio-européennes 
montagnardes 

9110 

41.41* Forêts hygrosciaphiles de pentes, 
d'éboulis ou de ravins à érable 
sycomore et frêne 

9180* 

41.57 Forêts dominées par le chêne 
sessile acidiphiles 

 

Forêts 
feuillues 

41.9 Bois de chataigniers  

9 450 1470 

42.21 Pessières acidiphiles subalpines 
des Alpes 

42.211 Pessières subalpines acidiphiles 
mésophiles à myrtille 

42.212 Pessières subalpines à hautes 
herbes 

42.214 Pessières subalpines acidiphiles 
xérophiles à airelle rouge 

9410 

 

 

 

 

 

Milieux 
boisés 

Forêts 
résineuses 

42.5 Forêts dominées par le pin 
sylvestre 

 

21 910 1790 

Prairies 
montagnardes

38.3 Prairies de fauche de montagne 6520 2 1390 1490 

31.6 Fourrés subalpins  

31.611 Fourrés d'aulne vert à hautes 
herbes des Alpes 

 
Brousses 
arbustives 

31.8G Pré-bois de résineux  

9 1530 1910 

36.3 Pelouses acidiphiles alpines et 
subalpines 

6150 

36.31* Pelouses à nard raide et 
groupements apparentés 

6230* 

37.81 Mégaphorbiaies montagnardes et 
subalpines des Alpes 

37.88 Mégaphorbiaies alpines et 
subalpines (voire montagnardes) 
au voisinage du bétail et des 
reposoirs 

6430 

31.4 Landes alpines et boréales 

31.42 Landes acidiphiles hautes à 
rhododendron ferrugineux 

31.43 Fourrés à genévrier nain 

31.44 Landes acidiphiles naines à 
camarine hermaphrodite et airelle 
à petites feuilles 

Formations 
herbacées et 
landes 
d’altitude 

31.47 Landes alpines à raisin d'ours 

4060 

61.1 Éboulis siliceux de l’étage 
collinéen à alpin sous climat froid 

8110 

61.3 Éboulis siliceux thermophiles 
pyrénéo-alpins 

8130 

 

 

 

 

 

 

 

 

Milieux 
ouverts 
ou semi-
ouverts 

Formations 
rupestres 
d’altitude 

62.2 Falaises continentales siliceuses 8220 

38 1770 2490 

TOTAL 79  
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CHAPITRE 1 
ETAT INITIAL DE L'AVIFAUNE 

1.1 INVENTAIRE DES OISEAUX NICHEURS 

1.1.1 Méthodologie 

L’inventaire des oiseaux nicheurs du massif de la Lauzière a été réalisé par Jean-Noël Avrillier (LPO) 
et Julien Bénard (ONF) (AVRILLIER J.-N. et BENARD J., 2010). Après quelques visites 
préliminaires en juin 2008, l’essentiel des prospections a été réalisé en mai et juin 2009, par la 
méthode des EFP (échantillonnage fréquentiel progressif) (BLONDEL J., 1975). Ce protocole simple, 
standardisé, économe en temps et reproductible sans biais significatif, permet de cerner les principales 
caractéristiques des peuplements d’oiseaux nicheurs3. 

Certaines espèces, par leur période d’activité (rapaces nocturnes), par la discrétion de leur 
comportement (rapaces forestiers, tétraonidés…) ou par leur rareté, peuvent relever de méthodes de 
recherche et de recensement spécifiques. Des prospections plus ciblées ont donc concernées certains 
groupes : petites chouettes de montagne, faucon pèlerin… 

La consultation de personnes ressources (agents de l’ONF, de l’ONCFS, naturalistes) a permis, en 
outre, de préciser la situation de certains taxons et de compléter l’inventaire. 
 

1.1.1.1 Principe du recensement par EFP 

Chaque relevé consiste, concrètement, à établir la liste des espèces présentes dans la station, définie 
comme un cercle au centre duquel se situe l’observateur. Son diamètre est variable, théoriquement 
défini par l’espèce qui présente le plus grand rayon de détection4. En plus des preuves formelles de 
reproduction (nid occupé, transport de nourriture…), un oiseau présent dans un biotope favorable et 
manifestant des comportements territoriaux (chant) est considéré comme nicheur.  

La répétition de relevés répartis sur des unités déterminées, qu’elles soient territoriales (maillage du 
périmètre d’étude, trame administrative, district biogéographique), écologiques (habitats) ou physiques 
(gradient altitudinal), permet de préciser les principaux paramètres de la composition et de la structure 
des peuplements d’oiseaux. 

 
1.1.1.2 Stratégie d’échantillonage 

La stratégie d’échantillonnage s’est basée sur la cartographie des habitats réalisée dans le cadre du 
document d’objectifs du site S17 ZSC (ONF, 2009). 79 relevés ornithologiques par EFP ont ainsi été 
répartis dans les habitats regroupés en 2 grandes catégories : 
- les milieux boisés, comprenant : 
 les forêts feuillues (ou dominées par les feuillus) : boisements collinéens (chênaies-charmaies, 

formations plus ou moins mélangées de châtaigniers), des forêts de ravin (boisements « frais » 
de frênes et érables sycomores), des hêtraies et peuplements mixtes dominés par le hêtre ; 

 les forêts résineuses (ou dominées par les résineux) : pessières principalement, en mélange 
localement avec le hêtre, le sapin ou le pin sylvestre ; 

                                                           
3 L’inventaire concerne les espèces nicheuses dans le périmètre et celles nichant à proximité mais pour lesquelles le périmètre constitue un 
élément important de leur domaine vital (terrains de chasse notamment). Il exclut les oiseaux en erratisme ou les estivants non nicheurs 
(vautour fauve par exemple). 
4 Ceci peut poser des problèmes d’hétérogénéité de la station dans le cas d’espèces à très grand rayon de détection comme le pic noir, le 
coucou, le tétras-lyre. En pratique, on élimine les contacts de ces espèces, s’ils sont manifestement localisés hors milieu échantillonné ou sur 
un autre versant . 
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Tableau 2 : oiseaux recensés dans le site S17 (ordre alphabétique des noms vernaculaires) 

 

 Nom vernaculaire Nom latin  Nom vernaculaire Nom latin 

1 Accenteur alpin Prunella collaris 39 Martinet noir Apus apus 

2 Accenteur mouchet Prunella modularis 40 Merle à plastron Turdus torquatus 

3 Aigle royal Aquila chrysaetos 41 Merle noir Turdus merula 

4 Alouette des champs Alauda arvensis 42 Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 

5 Bécasse des bois Scolopax rusticola 43 Mésange bleue Parus caeruleus 

6 Bec-croisé des sapins Loxia curvirostra 44 Mésange boréale Parus montanus 

7 
Bergeronnette des 
ruisseaux Motacilla cinerea 45 Mésange charbonnière Parus major 

8 Bergeronnette grise Motacilla alba 46 Mésange huppée Parus cristatus 

9 Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula 47 Mésange noire Parus ater 

10 Bruant fou Emberiza cia 48 Mésange nonnette Parus palustris 

11 Bruant jaune Emberiza citrinella 49 Monticole de roche Monticola saxatilis 

12 Buse variable Buteo buteo 50 Perdrix bartavelle Alectoris graeca 

13 Cassenoix moucheté Nucifraga caryocatactes 51 Pic épeiche Dendrocopos major 

14 Chardonneret élégant Carduelis carduelis 52 Pic noir Dryocopus martius 

15 Chevêchette d'Europe Glaucidium passerinum 53 Pic vert Picus viridis 

16 Chocard à bec jaune Pyrrhocoraxgraculus 54 Pie-grièche écorcheur Lanius collurio 

17 Chouette de Tengmalm Aegolius funereus 55 Pigeon ramier Columba palumbus 
18 Chouette hulotte Strix aluco 56  Pinson des arbres Fringila coelebs 
19 Cincle plongeur Cinclus cinclus 57 Pipit des arbres Anthus trivialis 
20 Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus 58 Pipit spioncelle Anthus spinoletta 
21 Corneille noire Corvus corone 59 Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli 
22 Coucou gris Cuculus canorus 60 Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix 
23 Faucon crécerelle Falco tinnunculus 61 Pouillot véloce Phylloscopus collybita 
24 Faucon pèlerin Falco peregrinus 62 Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapillus 
25 Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 63 Roitelet huppé Regulus regulus 
26 Fauvette babillarde Sylvia curruca 64 Rougegorge familier Erithacus rubecula 

27 Fauvette des jardins Sylvia borin 65 Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 

28 Geai des chênes Garrulus glandarius 66 Rousserolle verderolle Acrocephalus palustris 

29 Gélinotte des bois Bonasa bonasia 67 Serin cini Serinus serinus 

30 Grand Corbeau Corvus corax 68 Sittelle torchepot Sitta europaea 

31 Grimpereau des bois Certhia familiaris 69 Sizerin flammé Carduelis flammea 

32 Grive draine Turdus viscivorus 70 Tarier des prés Saxicola rubetra 

33 Grive musicienne Turdus philomelos 71 Tarin des aulnes Carduelis spinus 

34 Grosbec casse-noyaux 
Coccothraustes 
coccothraustes 72 Tétras-lyre Tetrao tetrix 

35 Hirondelle de rochers Ptyonoprogne rupestris 73 Tichodrome échelette Tichodroma muraria 

36 Hirondelle rustique Hirundo rustica 74 Traquet motteux Oenanthe oenanthe 

37 Lagopède alpin Lagopus mutus 75 Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 

38 Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 76 Venturon montagnard Serinus citrinella 

 
 

Document d’objectifs ZPS du site Natura 2000 S17 « Massif de la Lauzière » - ONF, version mai 2013 



 - 8 -   

Document d’objectifs ZPS du site Natura 2000 S17 « Massif de la Lauzière » - ONF, version mai 2013 

 les milieux ouverts ou semi-ouverts, comprenant : 
 les prairies montagnardes ; 
 les brousses arbustives : aulnaies vertes, saulaies, formations arbustives pré-forestières et prés-

bois de la zone de combat ; 
 les formations herbacées et landes d’altitude : pelouses subalpines et alpines, landes subalpines ; 
 les formations rupestres : falaises et éboulis. 

Les espèces liées aux cours d’eau et aux villages et hameaux contactés lors des relevés EFP ont été 
notées. 

 Cf. tableau 1 : répartition des relevés ornithologiques par grands types de milieux – correspondance 
avec les habitats naturels inventoriés dans le site S17. 

 
1.1.2 Résultats 

Au total, 76 espèces d’oiseaux ont été dénombrées, parmi lesquelles 60 espèces recensées par EFP. Ce 
chiffre témoigne de la diversité ornithologique relative du site S17. A titre de comparaison, le site 
Natura 2000 S41 « Perron des Encombres », d’une surface de 2027,95 ha, renferme 79 espèces 
nicheuses. Les grands types de milieux échantillonnés, à savoir les milieux boisés et les milieux 
ouverts et semi-ouverts dont on extrait les milieux rupestres, hébergent des cortèges d’oiseaux 
spécifiques.  

 Cf. tableau 2 : oiseaux recensés dans le site S17 (ordre alphabétique des noms vernaculaires). 

 

1.1.2.1 Oiseaux des milieux boisés 

Forêts feuillues 
26 espèces ont été recensées en forêts feuillues, dont 1 espèce contactée hors protocole EFP : la 
chouette hulotte. Le peuplement d’oiseaux des formations feuillues montre la richesse moyenne la plus 
élevée (s = 10,3) et la plus forte homogénéité (coef. de variabilité = 11,9 %). 

Les peuplements sont dominés par les espèces sylvicoles « généralistes » (fauvette à tête noire, grive 
musicienne, merle noir, pic épeiche, pinson des arbres, rougegorge familier) ou liées aux feuillus 
(mésange bleue, mésange charbonnière, mésange nonnette, sittelle torchepot). 

On notera la présence de quelques espèces indicatrices de situations particulières : 
- le grimpereau des bois, le bouvreuil pivoine dans les formations fraîches ; 
- le pouillot siffleur en futaie feuillue, ici dans un peuplement de hêtre à l’étage montagnard ; 
- le pouillot de Bonelli dans un peuplement thermophile (chênaie). 

 

Forêts résineuses 
32 espèces ont été recensées en forêt résineuse dont 7 espèces contactées hors protocole EFP : la 
bécasse des bois, le bec croisé des sapins, la chevêchette d'Europe, la chouette de Tengmalm, la 
gélinotte des bois, le tarin des aulnes et le venturon montagnard. La richesse moyenne du peuplement 
d’oiseaux est à peine inférieure à celle des formations feuillues (s = 9,8). 

Au côté du cortège d’espèces sylvicoles généralistes déjà présentes en forêt feuillue, on retrouve les 
espèces typiques des forêts résineuses, mésange noire (au premier rang de ce peuplement), mésange 
huppée, mésange boréale, roitelet huppé, cassenoix moucheté. 

Le grimpereau des bois, le bouvreuil pivoine, la mésange boréale, le merle à plastron et la bécasse des 
bois traduisent le caractère globalement frais et humide des forêts du massif de la Lauzière. 

On soulignera enfin la présence d’un large cortège d’oiseaux cavicoles5 souvent lié aux gros bois, aux 
arbres morts ou dépérissant : les deux petites chouettes de montagne (chevêchette et de Tengmalm), 
les pics noir et épeiche, le grimpereau des bois et quatre espèces de mésanges. 

                                                           
5 Qualifie une espèce qui passe tout ou partie de son temps dans des cavités naturelles (trou de pic, écorce décollée, arbre creux, crevasse de 
rocher…) ou artificielles (nichoir, vieux mur…), en particulier durant la période de reproduction (ne pas confondre avec les espèces 
cavernicoles, qui vivent dans les cavités souterraines naturelles (grotte) ou artificielles (mine, cave) (BASTIEN Y. et al, 2011) 



 - 9 -   

Oiseaux des milieux boisés 

 
 
 
 

 

Fauvette à tête noire (ONF, S. Laguet) Rougegorge familier (ONF, A. Perthuis) 

 
 
 
 

  

Bouvreuil pivoine (ONF, V. Vinet) Gélinotte des bois (ONF, Y. Orecchioni) 

 
 
 
 

 

Mésange huppée (ONF, Y. Orecchioni) Chevêchette d’Europe (ONF, Y. Orecchioni) 
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1.1.2.2 Oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts 

Prairies montagnardes 
18 espèces qui ont été recensées6 dans les prairies montagnardes, dont 2 espèces contactées hors 
protocole EFP : le serin cini et le chardonneret élégant. 

2 espèces sont strictement prairiales : le tarier des prés et la rousserolle verderolle. Ces oiseaux 
apprécient les herbages hauts et denses, les prairies grasses montagnardes, les mégaphorbiaies et 
également les formations buissonnantes denses pour la seconde. 

De nombreuses espèces sont liées aux éléments du paysage qui structurent les milieux ouverts : trame 
ligneuse principalement (bruant jaune, chardonneret élégant, pie-grièche écorcheur, pipit des arbres) ; 
blocs (bruant fou). 

Les prairies sont également des terrains de chasse et de gagnage pour des espèces nichant dans 
d’autres milieux (rupestres ou forestiers) : circaète Jean-le-blanc, faucon crécerelle, grand corbeau. 

 
Brousses arbustives 
19 espèces ont été recensées dans les brousses arbustives (richesse moyenne s = 6,8).  

Ces dernières comprennent les formations strictement buissonnantes (aulnaies vertes, fourrés de 
saules) et les formations arbustives pré-forestières des zones de chablis, des clairières ou des lisières. 
Ces formations sont caractérisées par la présence d’essences pionnières (sorbiers des oiseleurs, érable 
sycomore, frêne, bouleau…), divers arbustes (aulne vert, saules, framboisier…) et quelques jeunes 
individus de hêtre ou d’épicéa.  

Le peuplement d’oiseaux qui en découle comprend : 
- de nombreuses espèces sylvicoles : fauvette à tête noire, mésange boréale, rougegorge, merle noir, 

mésange noire, pinson des arbres ; 
- des espèces des stades buissonnants et arbustifs : fauvette des jardins, pouillot véloce, rousserolle 

verderolle ; 
- les espèces des formations claires ou des lisières avec les milieux ouverts : tétras-lyre, fauvette 

babillarde, merle à plastron. 

 
Formations herbacées et landes d’altitude 
Les milieux ouverts d’altitude se démarquent nettement des formations boisées par une richesse 
moyenne très nettement inférieure (s = 4,7).  

Ces habitats recouvrent néanmoins une grande diversité de conditions écologiques liées à l’amplitude 
du gradient altitudinal concerné, aux effets de versants et aux divers éléments du paysage (éboulis, 
falaises, crêtes rocheuses, ligneux isolés). Cette diversité se traduit par une hétérogénéité importante 
du peuplement d’oiseaux (coef. de variabilité = 53,6%) et finalement par une richesse totale de 28 
espèces, la plus importante de tous les habitats échantillonnés. Ce résultat tient également à l’effort 
d’échantillonnage, 48% des relevés ayant été réalisés dans ces formations. 

Parmi les espèces recensées, on distingue : 
- les espèces liées aux derniers ligneux (pré-bois d’épicéas, de pins cembro de la zone de combat...) 

souvent présents par taches au cœur des milieux ouverts, relégués par le pâturage dans les secteurs 
de fortes pentes ou les barres rocheuses : accenteur mouchet, cassenoix moucheté, fauvette 
babillarde, merle à plastron, pinson des arbres, pipit des arbres, sizerin flammé, tétras lyre ; 

- un cortège d’espèces liées aux herbages subalpins encore relativement hauts et denses ou aux 
landes à éricacées : alouette des champs, linotte mélodieuse, tarier des prés, tétras lyre… 

- le peuplement d’oiseaux des pelouses alpines avec deux espèces dominantes et caractéristiques, 
présentes dans plus de 70% des relevés et occupant les deux premiers rangs du peuplement : le 
pipit spioncelle et le rougequeue noir. Le cortège d’oiseaux comprend également l’accenteur alpin, 
le lagopède alpin, le merle de roche, la perdrix bartavelle et le traquet motteux. La plupart de ces 
espèces sont également liées aux éléments rocheux, éboulis, affleurements, blocs… 

- les espèces à grands domaines vitaux qui exploitent ces milieux comme terrains de gagnage : 
chocard à bec jaune, aigle royal, faucon crécerelle, circaète Jean-le-Blanc, grand corbeau. 

                                                           
6 Avec seulement deux relevés réalisés dans cet habitat, la plupart des données statistiques (fréquence de chaque espèce, richesse moyenne, 
écart-type …) ne sont pas significatives. 
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Oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts 

 
 
 
 

  

Tarier des près (ONF, J. Thurel) Bruant jaune (ONF, V. Vinet) 

 
 
 
 

 

Pie-grièche écorcheur (ONF, J. Thurel) Pipit des arbres (ONF, J. Thurel) 

 
 
 
 

  

Linotte mélodieuse (ONF, Y. Orecchioni) Tétras-lyre (ONF, Y. Orecchioni) 
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1.1.2.3 Oiseaux des milieux rupestres 

Les oiseaux à nidification rupestre sont au nombre de 7. Ils installent leurs nids sur des vires rocheuses 
(aigle royal, faucon crécerelle, faucon pèlerin, grand corbeau), dans des cavités et fissures (chocard à 
bec jaune, tichodrome échelette) ou sur les parois (hirondelle de rochers).  

Le faucon pèlerin est une espèce d’altitude basse à moyenne qui, comme chasseur d’oiseaux en vol, 
n’est pas tributaire d’un habitat particulier pour son alimentation. Pour les autres, ce sont les milieux 
ouverts qui leur offrent les terrains de gagnage indispensables, ici en altitude principalement. 

 

1.1.2.4 Oiseaux inféodés à d’autres habitats 

Cours d’eau 
2 espèces sont liées aux cours d’eau torrentueux du site : la bergeronnette des ruisseaux et le cingle 
plongeur. 

 

Villages et hameaux 
Les villages et hameaux ne sont pas inclus dans le périmètre Natura 2000. Cependant certaines espèces 
qui sont observées dans ce périmètre sont liées à la proximité des habitations. Elles peuvent nicher 
dans les bâtiments (hirondelle rustique, martinet noir) ou apprécier les milieux anthropisés tels que les 
jardons, haies, prairies (serin cini). 

 

 

1.2 SUIVI DES GALLIFORMES DE MONTAGNE 

1.2.1 Le tétras lyre 

1.2.1.1 Suivi des effectifs sur un site de référence 

La population de tétras lyre fait l’objet d’un suivi partiel de ses effectifs depuis 1995 sur le massif de 
la Lauzière. Ce suivi s’inscrit dans le cadre du programme « Tendance des effectifs de tétras lyre sur 
un réseau de sites de référence » mis en oeuvre par l’Observatoire des galliformes de montagne 
(OGM) dans les Alpes françaises. Les comptages sont réalisés en partenariat avec les personnels de 
l’ONF, de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), de la Fédération des 
Chasseurs de la Savoie, les chasseurs du massif et des naturalistes bénévoles.  

La zone de prospection, d’une surface totale de 1945 ha, correspond au site de référence N°20 de 
l’unité naturelle « Lauzière ». Située entre 1600 m et 2200 m d’altitude sur les communes 
mauriennaises d’Argentine, Epierre et La Chapelle, elle comprend 9 quartiers de comptages numérotés 
de 1 à 9 et comporte 14 postes de suivis (A à N). Les recensements, annuels de 1995 à 2000 puis 
biannuels, concernent les coqs chanteurs. Un protocole précis est respecté : les comptages au chant 
sont répétés 3 fois à une semaine d’intervalle (sauf contrainte météologique qui peut entraîner 2 
interventions rapprochées) durant le mois de mai. 

Les résultats des 36 comptages effectués sur la période 1995-2012 montrent un effectif des coqs 
relativement stable (36 mâles recensés en 1995 contre 35 en 2012) dans une région où la tendance 
générale est plutôt à la baisse (- 12% en moyenne dans les Alpes internes du Nord de 1990 à 2006). La 
diminution des effectifs observée entre 1996 et 2002 (22,6 coqs retenus en moyenne sur ces 7 années) 
semble résorbée. L’effectif de 2012 traduit une densité de coqs égale à 1,8 coqs/100 ha. Ce chiffre, 
relativement faible par rapport à d’autres massifs, traduit une certaine fragilité de l’espèce sur le 
versant étudié. 

Des variations annuelles d’effectifs, parfois importantes, sont observées. Diverses causes peuvent être 
invoquées : conditions météorologiques au moment des comptages (le nombre de coqs inventorié est 
toujours plus faible par mauvais temps que par temps clair), mortalité des poussins en raison d’une 
météo défavorable, prédation (renards, sangliers)... 
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Oiseaux des milieux rupestres 

 

  

Aigle royal (ONF, Y. Orecchioni) Faucon crécerelle (ONF, Y. Orecchioni) 

 
 

 

Grand corbeau (ONF, V. Vinet) Tichodrome échelette (ONF, Y. Orecchioni) 

 
 
 
 
Figure 1 : évolution de la population de tétras lyre sur le site de référence N°20 de l’unité 
naturelle « Lauzière » (1945 ha) 
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Une assez bonne corrélation est observée entre les variations des effectifs de coqs et de poules. 
L’effectif de ces dernières, égal à 14 en 1995 et 2012 (ce qui traduit une stabilité), est nettement 
inférieur à celui des mâles. Cet écart, artificiel selon les experts, résulte notamment des difficultés 
d’observation des poules, très discrètes. 

Outre l’intérêt scientifique du suivi des populations de tétras-lyre à long terme, ces recensements 
servent à la fixation des attributions des plans de chasse départementaux, en adaptant les prélèvements 
au regard des effectifs réels des populations. 

 Cf. figure 1 : évolution de la population de tétras-lyre sur le site de référence N°20 de l’unité 
naturelle « Lauzière » (1945 ha). 

 

1.2.1.2 Inventaire exhaustif sur l’ensemble du massif de la Lauzière 

Le tétras-lyre a fait l’objet, en 2006, d’un recensement de ces effectifs sur l’ensemble du massif de la 
Lauzière. Ce travail, réalisé par la Fédération des chasseurs de la Savoie, a permis d’inventorier 82 
mâles chanteurs, dont 80 à l’intérieur du site Natura 2000 S17. La répartition géographique des tétras-
lyres montre une prédominance de l’espèce côté Maurienne (57 oiseaux recensés) par rapport à la 
Tarentaise (25 coqs inventoriés). Le nombre de coqs isolés prédomine largement sur celui des coqs en 
groupe, ce qui est le reflet d’une faible densité (sachant toutefois que la notion de groupe reste difficile 
à appréhender pour les observateurs). 

 Cf. carte de répartition et effectifs du tétras-lyre dans le massif de la Lauzière - 2006. 

 

1.2.1.3 Diagnostic des habitats de reproduction 

Un diagnostic des habitats de reproduction du tétras-lyre sur le massif de la Lauzière vient compléter 
les études précédentes. Ce diagnostic s’inscrit dans le cadre du « plan d’actions régional en faveur de 
la conservation du tétras-lyre et de ses habitats », initié en 2009 par la DREAL et la Région Rhône-
Alpes. La préservation des habitats de reproduction et d’hivernage du tétras-lyre apparaît en effet 
comme l’enjeu principal pour la sauvegarde de l’espèce à long terme.  

Le domaine vital d’une poule pour élever ses poussins est de l’ordre de 20 ha et, dans les habitats 
optimaux, se caractérise par :  
- une strate « herbacée » (myrtilles et airelles incluses) mésophile dominante de 25-50 cm de haut 

dont le recouvrement est supérieur à 50% ; 
- des ligneux en mosaïque dont le taux de recouvrement est compris entre 10 et 50% (sauf dans le 

cas des peuplements de mélèze où il peut être plus important). 

Le diagnostic a ainsi pour objectif de localiser et quantifier les habitats favorables et ceux 
potentiellement favorables à la reproduction du tétras-lyre, à évaluer leur état de conservation 
(connexion, fragmentation, dynamique) et proposer des orientations de gestion et/ou d’amélioration 
des habitats. Réalisé par la Fédération des chasseurs de la Savoie, la Chambre d’agriculture de la 
Savoie et l’ONF en 2011 et 2012, l’étude s’appuie sur un protocole élaboré par l’OGM et l’ONCFS. 
Les zones à expertiser sont subdivisées en mailles d’un hectare. Chaque maille est ensuite prospectée 
et qualifiée selon les critères d’exigences des poules. Une codification permet de distinguer les milieux 
favorables, marginaux et/ou potentiellement favorables des milieux sans intérêt. Les ensembles de 
mailles favorables doivent être au maximum distantes de 4 km pour être connectés. 

Au total 2623 mailles (soit 2623 ha) ont été répertoriées et qualifiées. Parmi ces mailles, 2061 (soit 
78,6%) ne présentent pas d’intérêt pour la reproduction du tétras-lyre, 224 (soit 8,5%) correspondent à 
des habitats favorables et 338 (soit 12,9%) sont potentiellement favorables. La proportion très 
importante des habitats défavorables est liée, dans une certaine mesure, à la large amplitude 
altitudinale de la zone d’étude (comprise entre 1320 m et 2360 m). Un meilleur ciblage de la zone de 
combat (limite subalpin/alpin), biotope de prédilection du tétras-lyre, permettrait un re-équilibrage 
relatif des résultats. Les chiffres traduisent néanmoins le fort taux de fermeture des habitats de l’étage 
subalpin dans le massif de la Lauzière, où les aulnaies vertes occupent de vastes surfaces (1280 ha soit 
représentant près de 13,5% de la surface totale du site S17). Les zones favorables et potentiellement 
favorables, d’une surface totale de 562 ha, sont généralement imbriquées les unes aux autres pour 
former des « pools » de quelques hectares. La continuité entre ces « pools », disséminés sur l’ensemble 
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Oiseaux d’intérêt communautaire 

 
 

   

Chouette de Tengmalm (auteur 
inconnu) 

Gelinotte des bois (Site internet LPO CA,;V. 
Munier)  

Lagopède alpin (site internet LPO CA , A. 
Villers) 

 

  

Chevêchette d’Europe (PNV, B. Descaves) Tétras-lyre ( Parc National de la Vanoise, Philippe Benoît) 

 

  

Circaète Jean-le-Blanc (ONF, J. Thurel Perdrix bartavelle (ONF, B. Bellon) Aigle royal (ONF, A. Perthuis) 

 

 

Faucon pèlerin (auteur inconnu) Pic noir (ONF, L. Charbonnier) Pie-grièche écorcheur (auteur inconnu) 
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du massif, n’est pas assurée. L’ouverture de secteurs fermés entre ces « pools » permettrait de 
restaurer des zones d’habitats favorables au tétras-lyre de grandes surfaces. 

 Cf. annexe 1 : mémento « Tétras-lyre : diagnostic des habitats de reproduction ». 
 Cf. carte du diagnostic des habitats de reproduction du tétras-lyre dans le massif de la Lauzière. 

 

1.2.2 La perdrix bartavelle 

La perdrix bartavelle a fait l’objet en 2008 d’un recensement de ces effectifs sur l’ensemble du massif 
de la Lauzière. Ce travail, réalisé par la Fédération des chasseurs de la Savoie, a permis d’inventorier 
10 mâles chanteurs, dont 3 sur le versant Mauriennais et 7 sur le versant tarin.  

Ces effectifs restent éloignés de la capacité d’accueil du milieu. Avec 2640 ha d’habitats réputés 
favorables à l’espèce dans le massif (sources OGM) et 10 coqs inventoriés, la densité de coqs 
chanteurs/100 ha calculé est de 0,4. Cette valeur est faible par rapport aux fourchettes de densité 
comprises entre 0,7 et 2,8 coqs chanteurs/100 ha citées dans la littérature (MIQUET A., 2003). 

 Cf. carte de répartition de la perdrix bartavelle dans le massif de la Lauzière - 2008. 

 

 

1.3 STATUT DE L'AVIFAUNE 

Parmi les 76 espèces d’oiseaux inventoriées, un grand nombre bénéficie de statuts réglementaires de 
protection et de statuts de conservation aux différentes échelles géographiques (européenne, nationale, 
régionale). De façon plus précise, le site S17 accueille : 
- 11 espèces d’intérêt communautaire (annexe 1 de la directive « Oiseaux » (DO)) ; ce critère est le 

fondement réglementaire de la désignation d’un site comme ZPS en application de la directive 
« Oiseaux » ; 

- 64 espèces protégées en France ; le statut d’espèce protégée en France n’est pas totalement 
pertinent car il a été établi sur des critères d’enjeu de conservation pour certaines espèces et sur des 
considérations éthiques vis à vis de la chasse pour d’autres ; 

- 18 espèces inscrites dans la liste rouge européenne précisant les catégories SPEC (Species of 
European Conservation Concern), dont 6 espèces à statut européen défavorable dont la majorité de 
la population mondiale se trouve en Europe « SPEC 2 » et 12 espèces à statut européen défavorable 
dont la majorité de la population mondiale se trouve hors d’Europe « SPEC 3 » ;  

- 11 espèces présentes dans la liste rouge nationale (LR France), dont 7 espèces vulnérables 
menacées de disparition en France « VU » et 4 espèces quasi menacées « NT » ; 

- 18 espèces inscrites dans la liste rouge régionale (LR Rhône-Alpes), dont 2 espèces menacées de 
disparition en Rhône-Alpes en danger « EN », 10 espèces menacées de disparition en Rhône-Alpes 
vulnérables « VU » et 6 espèces quasi menacées « NT » ; 

- 20 espèces ZNIEFF dont 7 espèces déterminantes « D » et 13 espèces déterminantes avec critères 
« DC ». 

Certaines espèces d’intérêt patrimonial élevé, telle que l’aigle royal, cumulent divers statuts de 
protection et de conservation (annexe 1 DO ; protégée en France ; « SPEC 3 » ; « VU » LR France ; 
« VU » LR Rhône-Alpes ; « D » ZNIEFF). 

 Cf. annexe 2 : statuts de l’avifaune. 
 Cf. annexe 3 : notice des statuts de l’avifaune. 
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1.4 OISEAUX D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

Le site S17 héberge 11 oiseaux d’intérêt communautaire, représentées par : 

1 - Aigle royal  7 - Lagopède alpin 
2 - Chevêchette d’Europe  8 - Perdrix bartavelle 
3 - Chouette de Tengmalm  9 - Pic noir 
4 - Circaète Jean-Le-Blanc  10 - Pie-grièche écorcheur 
5 - Faucon pèlerin  11 - Tétras-lyre 
6 - Gelinotte des bois    

 
 Cf. annexe 4 : cahiers d’habitats des oiseaux d’intérêt communautaire du site S17. 

 

1.4.1 Données écologiques 

Les oiseaux d’intérêt communautaire présents dans le site S17 sont liés à 3 types de milieux 
principaux : « forestiers », « ouverts et semi-ouverts » et « rupestres ». Si certaines espèces sont 
exclusivement inféodées à un type (la gélinotte des bois est strictement forestière par exemple), 
d’autres peuvent dépendre d’un milieu pour leur site de nidification et d’un autre pour leur site 
d’alimentation (le circaète Jean-le-Blanc niche en forêt et exploite les milieux ouverts pour se nourrir).  

Les espèces strictement forestières sont représentées par la chevêchette d’Europe, la chouette de 
Tengmalm, le pic noir et la gélinotte des bois. Les 3 premières espèces sont liées aux futaies mûres des 
étages montagnard et subalpin. Ces forêts présentent des caractéristiques particulières quant aux sites 
de nids (« gros bois » pour le pic noir, « cavités » pour la chevêchette d’Europe et la chouette de 
Tengmalm) et aux ressources (insectes du bois mort pour le pic noir). La gélinotte dépend quant à elle 
des stades pionniers des successions forestières. Pour cette espèce, c’est la structure et la composition 
du peuplement qui importent : abondance d’arbustes à chatons (noisetiers, bouleaux, aulnes, saules…) 
et à fruits charnus (aubépines, sorbiers, alisiers, …), présence d’un recouvrement important de cette 
strate arbustive (plus de 30%). 

Les oiseaux des milieux ouverts ou semi-ouverts stricts comprennent le lagopède alpin, le tétras-lyre, 
la perdrix bartavelle et la pie-grièche écorcheur. La présence de ces espèces suppose le maintien de 
l’ouverture des milieux mais peut également dépendre des caractéristiques des formations herbacées 
(richesse floristique et donc en invertébrés, recouvrement...), de la trame ligneuse (pelouses en 
mosaïque avec des landes et/ou fourrés arbustifs…) et/ou d’éléments particuliers du paysage (présence 
de haies et arbres isolés…). Le circaète Jean-le-Blanc, espèce à nidification arboricole, exploite les 
milieux ouverts comme territoire de chasse : pour ce rapace, le maintien de l’accessibilité et de la 
disponibilité des proies (reptiles dont serpents essentiellement) sont des exigences fondamentales.  

Le domaine vital des oiseaux rupestres (aigle royal, faucon pèlerin) s’organise autour d’une 
ségrégation entre biotope de reproduction et terrains de gagnage. Les milieux rocheux sont utilisés 
seulement comme sites de nidification. L’emplacement du nid est déterminé par des exigences de 
sécurité, liées à la protection contre les prédateurs terrestres. En France, un peu moins de 10% des nids 
de l’aigle royal sont construits dans des arbres. Ce cas de figure est observé dans le site S17, où un 
couple d’aigle niche sur un gros sapin (secteur de Basmont, en Tarentaise). 

La période de nidification est importante à préciser pour les oiseaux car elle correspond à un intervalle 
de temps durant lequel les espèces, et notamment les poussins, sont particulièrement vulnérables. 
Celle-ci s’étend en moyenne sur 3,5 à 4 mois, répartis entre mars et août. Certains oiseaux, tels que le 
circaète Jean-Le-Blanc, l’aigle royal ou le faucon pèlerin, sont néanmoins sensibles sur une période 
plus longue (6 à 7 mois). 

 Cf. tableau 3 : données écologiques et démographiques relatives aux oiseaux d’intérêt 
communautaire. 
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1.4.2 Données démographiques 

Les effectifs des populations des espèces d’intérêt communautaire sont précisés à l’échelle 
européenne, nationale et départementale lorsque q’ils sont connus. Certaines espèces sont bien 
représentées en Europe (pie-grièche écorcheur, tétras-lyre, gélinotte des bois) tandis que d’autres sont 
moins fréquentes (circaète Jean-le-Blanc, aigle royal). En France, les disparités d’effectifs s’observent 
également, dans des proportions plus ou moins équivalentes. Les données pour la Savoie sont 
intéressantes car elles permettent d’estimer la représentativité des populations d’oiseaux dans le 
département par rapport à l’échelle nationale. La Savoie, avec 50 à 70 couples d’aigle royal, héberge 
par exemple près de 14%8 de l’effectif national. Le département présente, à ce titre, une responsabilité 
particulière dans la sauvegarde de cette espèce.  

Les résultats des sondages réalisés par EFP à l’échelle du site S17 renseignent sur l’abondance relative 
des espèces. Seuls les effectifs du tétras-lyre et de la bartavelle, ayant fait l’objet d’un comptage 
exhaustif ponctuel, sont connus avec plus de précisions (cf. § 1.2.1.2 et § 1.2.2). Les chiffres 
disponibles révèlent la présence de populations d’oiseaux d’intérêt communautaire relativement 
modestes du point de vue quantitatif, exception faite du tétras-lyre qui compte plus de 100 individus. 
La ZPS, avec 3 couples d’aigle royal, héberge néanmoins 5% des effectifs savoyards de l’espèce alors 
qu’elle abrite seulement 3,5% de la population départementale de tétras-lyre. Le rapport des effectifs 
locaux avec les effectifs départementaux apporte ainsi d’avantage d’information que la donnée brute.  

La tendance des effectifs en Europe et en France est partiellement connue. Les populations sont 
stables, en progression ou en déclin. Les évolutions peuvent être identiques d’une échelle à l’autre 
(tétras-lyre en régression en Europe et en France) ou opposées (pie-grièche écorcheur en régression en 
Europe et en progression en France depuis 2003). La classification dans les listes rouges traduit ces 
enjeux divergents (la pie-grièche est une espèce à statut européen défavorable « SPEC 3 » tandis 
qu’elle constitue une préoccupation mineure « LC » en France). 

 Cf. tableau 3 : données écologiques et démographiques relatives aux oiseaux d’intérêt 
communautaire. 

 

1.5 AUTRES OISEAUX D’INTERET PATRIMONIAL 

L’étude sur les oiseaux nicheurs du massif de la Lauzière (AVRILLIER J.-N et BENARD J., 2010) a 
permis d’identifier 9 espèces d’oiseaux non communautaires de forte valeur patrimoniale. Ces oiseaux, 
dont 4 présentent un enjeu national et 5 un enjeu -régional, ne relèvent pas des mêmes obligations vis-
à-vis de l’Europe mais pourront être pris en compte dans le cadre des propositions de gestion.  

 

1.5.1 Oiseaux d’enjeu national (E-FR) 

4 espèces d’oiseaux recensées dans le site S17 constituent un enjeu national. Ces espèces, caractérisées 
par un statut de conservation défavorable en France, sont représentées par :  
- le pouillot siffleur : cet oiseau, inscrit sur l’ensemble des listes rouges européenne, nationale et 

régionale, connaît un déclin dans la plupart des pays de l’Europe de l’Ouest, notamment en France 
où celui-ci est estimé à 65% au cours des 20 dernières années9. Cette espèce forestière est liée aux 
hautes futaies feuillues avec un sous-bois clair. Ses exigences semblent rarement satisfaites dans le 
massif de la Lauzière, où une seule localité a été recensée (Côte blanche, sur Montsapey). 

- le tarier des près : Cette espèce, considérée comme vulnérable « VU » aux échelles nationale et 
régionale, a vu ses populations chuté de 72% en France au cours des 20 dernières années. Ce 
phénomène s’inscrit, en outre, dans une tendance européenne similaire. Ces espèces des milieux 
ouverts de prairies naturelles est directement impactée par l’intensification des pratiques agricoles : 
régression de son habitat (changement d’affectation des sols), drainage, fertilisation, précocité et 
fréquence des fauches, augmentation de la charge du bétail. Ces pratiques défavorables, qui sont la  

                                                           
8 Pourcentage moyen calculé à partir de la fourchette haute et basse des effectifs nationaux et départementaux. 
9 Les valeurs de l’évolution des populations françaises sont issues des résultats du programme de « Suivi temporel des oiseaux communs » 
(dispositif « vigie-nature », Muséum National d’Histoire Naturelle) ; elles portent sur la période 1989/2009. 



 - 20 -   

 cause de la quasi-disparition de l’espèce en plaine (c’est le cas en Savoie), semblent se généraliser 
dans les secteurs de moyenne montagne. 

- la linotte mélodieuse : Cette espèce, considérée comme vulnérable « VU » à l’échelle nationale, est 
en régression en France (-72% au cours des 20 dernières années) comme en Europe. Inféodées aux 
milieux ouverts ou semi-ouverts, la linotte est victime de l’évolution des pratiques agricoles qui 
dégradent les habitats et réduisent la nourriture disponible. La situation de l’espèce est cependant 
moins préoccupante en montagne qu’en plaine, les habitats fréquentés par cet oiseau (prairies et 
landes) restant globalement favorables. 

- le bouvreuil pivoine : cette espèce, considérée comme vulnérable « VU » à l’échelle nationale, 
connaît un déclin important en France (-68% au cours des 20 dernières années) comme en Europe. 
L’oiseau est inféodé aux forêts fraîches, qui ne montrent pas d’évolution susceptible d’expliquer ce 
phénomène. Les causes avancées (évolution climatique défavorable, augmentation de la prédation) 
restent à l’état d’hypothèses. 

 

1.5.2 Oiseaux d’enjeu régional (E-RA) 

5 espèces d’oiseaux inventoriées dans le site S17 présentent un enjeu régional. Ces oiseaux, au statut 
de conservation défavorable en Rhône-Alpes, sont représentés par : 
- l’hirondelle rustique : cette espèce est en déclin en Europe, avec une tendance moins marquée en 

France. L’espèce est menacée de disparition en Rhône-Alpes, considérée comme en danger « EN ». 
En Lauzière, elle se cantonne aux hameaux (où elle niche dans les étables) et ne fréquente le 
périmètre Natura 2000 S17 que sur ses marges, à la recherche de nourriture. 

- le bruant jaune : cette espèce montre un déclin prononcé en France (-45% au cours des 20 dernières 
années) et est considérée comme vulnérable « VU » en Rhône-Alpes. Le bruant jaune est confronté 
aux évolutions des paysages ouverts qui subissent l’intensification agricole ou se ferment avec la 
déprise. Les évolutions climatiques semblent également pouvoir jouer un rôle négatif pour cette 
espèce septentrionale. 

- le monticole de roche : les effectifs du merle de roche ne montrent pas de tendance significative en 
France alors que l'espèce est considérée comme vulnérable « VU » en Rhône-Alpes. L’habitat de 
l’oiseau comprend les éléments rocheux, blocs, éboulis, affleurements ou crêtes, les pelouses ou les 
prairies maigres des secteurs chauds et ensoleillés. Aucune menace particulière ne semble 
concerner cette espèce en Lauzière. 

- la rousserole verderolle : cet oiseau, dont les effectifs sont considérés comme stables en France, est 
classée vulnérable « VU » en Rhône Alpes. L’espèce fréquente la végétation herbacée ou 
buissonnante dense de lieux plus ou moins humides (mégaphorbiaies, prairies grasses 
montagnardes, brousses de saules et d’aulnes verts en Lauzière). Elle est affectée dans la région par 
la régression des zones humides et l’intensification de l’exploitation fourragère, phénomènes 
également constatés en montagne.  

- l’alouette des champs : cette espèce, en régression en Europe et en France (déclin de 22% au cours 
des 20 dernières années), est considérée commune vulnérable « VU » en Rhône-Alpes. Inféodée 
aux milieux herbacés, prairies naturelles et pelouses, l’alouette subit l’évolution des pratiques et 
des paysages agricoles. Les populations vivant dans des habitats « naturels », en montagne 
notamment, semblent stables. En Savoie, elles sont les seules à assurer le maintien de l’espèce. 

 
 

1.6 SYNTHESE PATRIMONIALE 

Le peuplement d’oiseaux du site S17 présente 20 espèces d’intérêt patrimonial élevé parmi lesquelles : 
- 6 espèces des milieux boisés, dont 4 d’intérêt communautaire et 2 d’enjeu national ; 
- 11 espèces des milieux ouverts et semi-ouverts, dont 5 d’intérêt communautaire, 2 d’enjeu national 

et 4 d’enjeu régional ; 
- 2 espèces des milieux rupestres d’intérêt communautaire ; 
- 1 espèce liée aux villages et hameaux, d’enjeu régional. 

 Cf. figure 2 : synthèse patrimoniale des oiseaux du site S17. 

Document d’objectifs ZPS du site Natura 2000 S17 « Massif de la Lauzière » - ONF, version mai 2013 
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Figure 2 : synthèse patrimoniale des oiseaux du site S17 

 

 

6 OISEAUX DES MILIEUX BOISES, DONT 4 D’INTERET COMMUNAUTAIRE (HIC) 

 

A217 - Chevêchette d’Europe (Glaucidium passerinum) - HIC 

A223 - Chouette de Tengmalm (Aegolius funereus) - HIC- 

A104 - Gelinotte des bois (Bonasa bonasia) - HIC- 

A236 - Pic noir (Dryocopus martius) - HIC- 

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) (E-FR) 

Pouillot siffleur (Phylloscopus sibilatrix) (E-FR) 

 

 

11 OISEAUX DES MILIEUX OUVERTS ET SEMI-OUVERTS, DONT 5 D’INTERET 

COMMUNAUTAIRE (HIC) 

A080 - Circaète Jean-le-Blanc10 (Circaetus gallicus) - HIC- 

A407 - Lagopède alpin (Lagopus mutus helveticus) - HIC- 

A412 - Perdrix bartavelle (Alectoris graeca saxatilis) - HIC- 

A338  Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) - HIC- 

A409 -Tétras-lyre (Tetrao tetrix) - HIC- 

 Tarier des près (Saxicola rubetra) -E-FR 

 Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) - E-FR 

 Bruant jaune (Emberiza citrinella) - E-RA 

 Monticole de roche (Monticola saxatilis) - E-RA 

 Rousserole verderolle (Acrocephalus palustris) - E-RA 

 Alouette des champs (Alauda arvensis) - E-RA 

 

 

2 OISEAUX DES MILIEUX RUPESTRES D’INTERET COMMUNAUTAIRE (HIC) 

A091 - Aigle royal (Aquila chrysaetos) - HIC 

A103 - Faucon pélerin (Falco peregrinus) - HIC 

 

 

1 OISEAU LIE AUX VILLAGES ET HAMEAUX 

 Hirondelle rustique (Hirundo rustica) - E-RA 

 

                                                           
10 Le circaète Jean-le-Blanc dépend des milieux boisés pour son site de nid et utilise les milieux ouverts comme terrains de gagnage. 
L’espèce niche hors ZPS S17 mais exploite la zone comme territoire de chasse ; elle a été rattachée par conséquent aux oiseaux des milieux 
ouverts. 
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CHAPITRE 2 
ENJEUX ET OBJECTIFS DE CONSERVATION DES ESPECES 

D'OISEAUX D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

2.1 PROBLEMATIQUES 

2.1.1 Enjeux biologiques majeurs du site 

Les Zones de Protection Spéciales (ZPS) désignées au titre de la directive « Oiseaux » ont pour 
objectif d’assurer le maintien en bon état de conservation des oiseaux d’intérêt communautaire 
qu’elles hébergent. Les 11 espèces d’intérêt communautaire représentatives de l’avifaune de montagne 
des Alpes du Nord présentes dans le site S17 sont ainsi concernées (cf. § 1.4). Au-delà de cet objectif 
général, certains sites Natura 2000 présentent une responsabilité particulière dans la sauvegarde 
d’espèces plus spécifiques, soit parce que ces espèces trouvent sur le site une expression optimale 
(représentativité) soit parce qu’elles constituent une priorité en terme de rareté. Ces espèces ciblées 
représentent les enjeux biologiques majeurs de la zone et motivent d’autant plus son appartenance au 
réseau Natura 2000. 

Le site S17 rentre dans ce cas de figure. Il porte en effet une responsabilité particulière dans la 
préservation : 
- des populations de tétras lyre, espèce emblématique du massif ; 
- de 2 petites chouettes de montagne relativement rares, la chevêchette d’Europe et la chouette de 

Tengmalm ; et plus indirectement du pic noir, excavateur primaire indispensable pour ces 
dernières ; 

- de l’aigle royal, rapace dont la population est représentative en Lauzière. 

 

2.1.1.1 Le tétras lyre, espèce emblématique du massif 

Espèce à forte valeur patrimoniale pour les uns, oiseau emblématique pour les autres, le tétras lyre 
figure en bonne place dans l’imaginaire montagnard. Connu pour ses parades nuptiales, sa beauté et 
son comportement farouche, le tétraonidé est l’espèce phare des zones de transition semi-ouvertes de 
l’étage subalpin.  

En France, les effectifs de tétras-lyre sont estimés entre 8 000 à 10 000 couples. L’espèce est présente 
dans les départements alpins de Rhône-Alpes (Haute-Savoie, Savoie, Isère, Drôme) et de PACA11 
(Hautes-Alpes, Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-Maritimes et Var). Le suivi des coqs chanteurs sur 
une cinquantaine de sites répartis dans les Alpes françaises (dont le site de référence N°20 de l’unité 
naturelle « Lauzière » ; cf. § 1.2.1.1), atteste d’une perte des effectifs de l’ordre de 8% sur la période 
1990-2006, avec des situations contrastées selon les régions géographiques. Les effectifs de coqs sont 
ainsi demeurées stables, voire en légère augmentation, dans les Préalpes du Nord et dans les Alpes 
internes du Sud alors qu’ils ont chuté de 75% dans les Préalpes du Sud et d’environ 12% dans les 
Alpes internes du Nord. La tendance sur ces dernières est d’autant plus inquiétante qu’elles abritent 
près de 2/3 des effectifs français. Le tétras-lyre est considérée comme vulnérable « VU » dans la liste 
rouge Rhône-Alpes. 

Le plan d’actions régional de sauvegarde du tétras-lyre à long terme, initié en 2009 (cf. § 1.2.1.3), est 
une réponse à l’enjeu de conservation fort identifié pour l’espèce dans les Alpes du Nord. Le massif de 
la Lauzière constitue, dans ce cadre, une unité naturelle prioritaire. Il héberge en effet une population 
importante de tétras lyre, rassemblant près de 1% des effectifs nationaux, et représentative des Alpes 
françaises. La position centrale du massif, au carrefour des vallées de la Maurienne et de la Tarentaise 
et à proximité des unités voisines de Belledonne et du Beaufortin, favorise en outre les échanges et le 
brassage génétique des populations.  

                                                           
11 Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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Ces éléments, portés à la connaissance des membres du comité de pilotage et des participants aux 
groupes de travail lors de l’élaboration du document d’objectifs de la ZSC, sont à l’origine de la 
proposition de désignation du site S17 initial en ZPS (cf. préambule). Le site Natura 2000 porte ainsi 
une grande responsabilité dans la sauvegarde de cette espèce au titre de la directive « Oiseaux ». 

 

2.1.1.2 Les petites chouettes de montagne et le pic noir 

La chevêchette d’Europe, petite chouette de montage, a été observée dans le site S17 sur les 
communes d’Epierre et de Bonneval. Cette espèce cavicole, indicatrice de la maturité des peuplements 
forestiers, se trouve dans les formations résineuses fraîches de l’étage montagnard à subalpin. En 
France, l’oiseau occupe les reliefs de l’Est du pays (Alpes, Jura, Vosges) avec des effectifs compris 
dans une large fourchette entre 100 et 500 couples. La chevêchette, considérée dans un bon état de 
conservation en Europe (47 000 à 110 000 couples), où ses principaux « bastions » se situent en 
Scandinavie, est classée vulnérable « VU » aux niveaux national et régional. En Savoie, l’espèce est 
relativement rare avec une vingtaine de couples connue, répartis dans les principaux massifs (Vanoise, 
Encombres, Bauges…). Avec 3 couples, le site S17 héberge 15% de l’effectif départemental et 1% de 
l’effectif national moyen. Il présente à ce titre une forte responsabilité dans la sauvegarde de l’espèce. 

Comme la chevêchette, la chouette de Tengmalm est une petite chouette cavicole liée aux stades 
matures des forêts de conifères d’altitude. Deux couples ont été identifiées dans le périmètre Natura 
2000, dans les pessières de la commune d’Epierre. L’aire de répartition de la chouette de Tengmalm 
dans l’hexagone est un peu plus vaste que celle de la chevêchette. On la trouve en effet sur l’ensemble 
des massifs montagneux (Alpes, Jura, Vosges mais aussi Massif Central et Pyrénées) et sur les hauts 
plateaux (Lorraine, Bourgogne, Champagne). Les effectifs français (2 000 couples) ne représentent 
qu’une proportion modeste de la population européenne (22 000 à 61 000 couples), en progression et 
considérée en bon état de conservation. L’espèce, de préoccupation mineure en France, est considérée 
comme vulnérable « VU » en Rhône-Alpes. En Savoie, elle est présente dans tous les massifs mais 
l’évaluation de ses effectifs reste très imprécise (50 à 200 couples). Avec des effectifs 2,5 à 10 fois 
supérieurs à ceux de la chevêchette, la chouette de Tengmalm reste néanmoins rare dans le 
département. Le site S17, dont la couverture boisée et la surface des forêts résineuses favorables à 
l’espèce sont importantes, porte une responsabilité particulière dans la conservation de cet oiseau de 
forte valeur patrimoniale.  

Le pic noir, excavateur primaire d’intérêt communautaire observé en Lauzière, a une importance 
considérable dans le maintien des 2 rapaces cavicoles secondaires. Ces derniers utilisent en effet les 
trous de pics (pic épeiche, pic noir) abandonnés comme gîtes de reproduction, de repos ou comme 
cache à nourriture. La chevêchette et la Tengmalm sont ainsi liées aux surfaces boisées de grandes 
superficies (200 à 500 ha) riches en arbres de gros diamètres (donc âgés) et en bois morts (troncs, 
grosses branches, souches) recherchées par les pics. Bien que le statut de conservation du pic noir soit 
favorable à l’échelle européenne, nationale et régionale, l’espèce constitue, par effet de ricochet, un 
enjeu majeur de la ZPS. 

 

2.1.1.3 L’aigle royal 

L’aigle royal, rapace de grande envergure, est fréquemment observable dans le massif de la Lauzière. 
Le site concerne en effet le domaine vital de 3 couples, dont 2 sur le versant tarin et 1 sur le versant 
mauriennais. L’espèce, dont la nidification est généralement rupestre mais aussi arboricole (c’est le cas 
pour 1 couple en Lauzière), fréquente les milieux ouverts et semi-ouverts comme terrains de chasse.  

En France, l’oiseau se cantonne aux massifs montagneux (Alpes, Jura, Pyrénées, centre et Sud du 
Massif Central, Corse). Ses effectifs nationaux, compris entre 390 à 450 couples, représentent 4,5% de 
la population européenne, dont le statut de conservation est jugé défavorable. L’aigle royal montre une 
tendance démographique positive dans l’hexagone depuis une vingtaine d’années mais le rapace est 
considérée comme vulnérable « VU » au niveau national et en Rhône-Alpes. Le département de la 
Savoie, avec 50 à 70 couples nicheurs, héberge 15% de l’effectif national de l’espèce. Le massif de la 
Lauzière, domaine vital de 3 couples, accueille 5% de l’effectif départemental et présente, à ce titre, 
une responsabilité particulière dans la sauvegarde de l’oiseau. 

Document d’objectifs ZPS du site Natura 2000 S17 « Massif de la Lauzière » - ONF, version mai 2013 
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2.1.2 Menaces potentielles et avérées/Niveau de vulnérabilité 

Les menaces susceptibles d’impacter les oiseaux d’intérêt communautaire ont été identifiées et 
évaluées à partir des données bibliographiques contenues dans les cahiers d’habitats « Oiseaux » et des 
données socio-économiques figurant dans le DOCOB S17 ZSC. L’analyse de ces éléments a permis de 
définir un niveau de vulnérabilité des espèces de l’avifaune, validé dans le cadre d’un groupe de travail 
thématique « Oiseaux ». Les menaces sont analysées par grands types de milieux : oiseaux des milieux 
boisés, oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts (zone de transition subalpine) et oiseaux des 
milieux rupestres. Le risque de destruction par des projets d’aménagements et des travaux divers, 
menace potentielle applicable à toutes les espèces d’oiseaux du site S17, est évoqué en dernier lieu. 

 
2.1.2.1 Oiseaux des milieux boisés 

Les oiseaux strictement forestiers sont représentés par la chevêchette d’Europe, la chouette de 
Tengmalm, le pic noir et la gélinotte des bois. Le circaète Jean-le-Blanc et l’aigle royal sont liés aux 
milieux boisés pour leur site de nid. Les menaces potentielles identifiées pour ces espèces concernent : 
- le rajeunissement des peuplements par la récolte : 
 des gros bois (vieux arbres), des arbres dépérissant, morts et à cavités, hôtes du pic noir et des 

petits rapaces cavicoles ; les sites de nid arboricole de l’aigle royal concerne également des 
arbres sur-âgés de gros diamètre ; 

 des bois morts ou sénescents, sièges des insectes xylophages (fourmis charpentières12, scolytes 
et cérambycidés) dont se nourrit le pic noir ;  

- l’homogénéisation de la structure des peuplements (futaie sans sous-bois, nettoiement du sous-
étage de buissons, monoculture de résineux…), qui tend à réduire les ressources alimentaires 
disponibles et à favoriser la sensibilité à la prédation ;  

- la fermeture du milieu forestier ou la plantation de clairières, néfaste à la présence de la gélinotte 
des bois ; 

- l’intensification des récoltes de bois, favorisée par l’utilisation de câble de vidange des bois en 
montagne (coupes à câbles) ; 

- la destruction ponctuelle des peuplements par la création de desserte (pistes forestières) ; 
- le dérangement lors de l’exploitation forestière ou des travaux sylvicoles durant la période de 

reproduction (printemps et été). 

La gestion sylvicole mise en œuvre dans les forêts publiques du site S17 ne présente pas d’éléments 
significativement contradictoires avec les objectifs de conservation des oiseaux forestiers d’intérêt 
communautaire. Les peuplements sont traités en futaie jardinée ou futaie irrégulière et font l’objet de 
coupes réglées restreintes (le rôle de protection physique et de protection des milieux et des paysages 
des forêts est majoritaire). Les coupes non fixées (date d’exploitation non définie) concernent des 
volumes de bois plus importants mais leur réalisation, soumise à des contraintes de vidange par câbles 
ou hélicoptère, est hypothétique et dépendante de la conjoncture économique et de l’obtention d’aide 
(coût de mobilisation des bois élevé). La création de pistes forestières est peu probable dans la ZPS car 
la desserte est particulièrement difficile à réaliser dans le massif (contraintes topographiques très 
marquées) et serait très onéreuse. Les dessertes les plus faciles ont, en outre, été effectuées ces vingt 
dernières années. Les aménagements forestiers prévoient, par ailleurs, des actions en faveur du 
maintien ou du développement de la biodiversité dans le cadre de la gestion courante : mélange des 
essences, préservation des essences secondaires, maintien de vieux arbres et arbres creux, maintien de 
clairières...Les activités de loisirs estivales pratiquées en forêt concernent essentiellement la randonnée 
pédestre, pour l’accès à des sites d’altitude. La fréquentation est très moyenne dans le massif à 
l’exception de quelques lieux fréquentés (col Montjoie, lac de l’Arpettaz, lac Branlay…).  

Les formations résineuses dans lesquelles nichent les petites chouettes, le pic noir, la gélinotte et plus 
ponctuellement l’aigle royal, correspondent aux « pessières acidiphiles subalpines des Alpes » (42.21 ; 
9410) et aux « hêtraies-sapinières acidiphiles médio-européennes montagnardes » (41.11 ; 9110) à do- 

                                                           
12 Les fourmis charpentières construisent leur nid en forant des galeries dans le bois. À l'extérieur, on peut en trouver dans les troncs d'arbres 
morts encore sur pied, les souches ou les grumes ou sous des troncs d'arbre gisants ou des pierres. Elles peuvent occasionnellement miner le 
bois sain, mais elles infestent habituellement les essences à bois mou. Les fourmis charpentières ne mangent pas le bois et l'éjectent à 
l'extérieur de leurs galeries sous forme de sciures. 
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-minante résineuse. Ces formations sont fréquentes dans le massif de la Lauzière, les pessières 
représentant à elles seules 70% du couvert forestier et 23% de la surface totale de la ZPS. Ces habitats 
boisés ont des surfaces qui tendent à la stabilité en France. Une légère progression est même observée 
aux dépens d’espaces anciennement pâturés. Leur état de conservation est jugé bon dans le site S17 
(cf. § tableau 3a du DOCOB ZSC initial). 

 Cf. tableau 4a : menaces potentielles et avérées/niveau de vulnérabilité pour les oiseaux d’intérêt 
communautaire. 

 

2.1.2.2 Oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts 

Les oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts stricts sont représentés par le lagopède alpin, le tétras 
lyre, la perdrix bartavelle et la pie-grièche écorcheur. Le circaète Jean-le-Blanc, au site de nid 
arboricole (cf. § 2.1.2.1), utilise les milieux ouverts comme terrain de gagnage. Les menaces 
potentielles identifiées pour ces espèces sont les suivantes : 
- l’abandon du pastoralisme, favorable à la reconquête par l’aulnaie verte, les landes d’altitude 

(landes à rhododendron notamment) ou les arbustes pré-forestiers dans les pelouses et prairies de 
l’étage montagnard et subalpin utilisées comme biotopes d’alimentation et/ou de reproduction. La 
fermeture des milieux, consécutive à la déprise agricole, entraîne plus particulièrement une 
altération et une fragmentation des habitats de reproduction du tétras-lyre et de la bartavelle. Cette 
évolution du paysage constitue l’une des menaces les plus importantes qui pèsent sur ces espèces 
dans les Alpes. 

- l’intensification du pâturage par l’augmentation de la charge animale, provoquant un 
appauvrissement de la composition de la flore et notamment une densification du nard dans les 
pelouses d’altitude concernées. Cette perte de biodiversité végétale, liée à l’enrichissement du sol 
(eutrophisation), entraîne une raréfaction de la faune entomologique (criquets, sauterelles, 
scarabées, araignées, fourmis…) indispensable pour le nourrissage des poussins. L’intensification 
des pratiques par l’apport d’engrais chimique se traduit par les mêmes effets.  

- le piétinement ou le dérangement généré par la présence des troupeaux : le passage d’un cheptel 
d’ovins ou de bovins à proximité des poules (lagopède, tétras-lyre, bartavelle) en cours de 
couvaison (mi-juin à mi-juillet) peut être à l’origine de perturbation, d’abandon ou de destruction 
de nid. 

- le dérangement lié à la fréquentation touristique : la pratique des activités de randonnée pédestre, 
VTT, raquettes ou ski de randonnée sur les sites de reproduction ou d’hivernage des tétraonidés 
(lagopède, tétras-lyre, bartavelle) est susceptible d’entraîner une diminution des effectifs, voire leur 
disparition. L’hiver, en particulier, les envols répétés provoqués par le passage des skieurs sont 
sources de stress pour les oiseaux et entraînent un surcoût énergétique qui ne peut être compensé. 
Ils affaiblissent les tétras avec pour conséquence, notamment, une sensibilité accrue aux parasites 
et à la prédation. 

- la prédation : le risque de prédation concerne les attaques par les animaux sauvages (sanglier, 
renard, aigle royal…) et les animaux domestiques (chiens en particulier) lorsqu’ils sont livrés à 
eux-mêmes ; 

- l’électrocution ou la collision : la présence de lignes électriques aériennes ou de câbles de 
remontées mécaniques à flanc de versant provoque des pertes par électrocution ou collision. 

Les menaces potentielles relatives à l’activité agricole sont pour partie d’actualité dans le site S17 (cf. 
§ 3.1. et 4.1.3.3 du DOSOB S17 ZSC). La problématique de l’enfrichement est en effet quasi générale 
dans les alpages de la ZSC (37,2% des surfaces des unités pastorales (UP) sont constituées par des 
groupements arbustifs et des landes d’altitude), sans parler des UP actuellement inexploitées et des 
secteurs de pelouses hors UP dont la gestion a été abandonnée. Le tétras-lyre et la perdrix bartavelle, 
très sensibles à la fermeture de leur biotope de reproduction, sont susceptibles d’être impactés par la 
dynamique de végétation naturelle dans la ZPS. Le lagopède, plus particulièrement inféodé à l’étage 
alpin, et la pie-grièche, commune dans les zones de plaine, sont moins vulnérables. La pression de 
pâturage exercée par les troupeaux respecte les chargements imposés par les critères de la prime 
herbagère agro-environnementale (PHAE2) et des indemnités compensatoires de handicaps naturels 
(ICHN). Qualifiée de moyenne dans la quasi-totalité des unités pastorales, elle est en adéquation avec 
les potentialités d’accueil des milieux naturels. Les pratiques de fertilisation sont quasi-inexistantes.  

Document d’objectifs ZPS du site Natura 2000 S17 « Massif de la Lauzière » - ONF, version mai 2013 
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Le piétinement et le dérangement des tétraonidés par les troupeaux ou les pratiquants d’activités de 
loisirs sont difficiles à apprécier dans le massif. Les troupeaux d’ovins, qui regroupent un cheptel de 
10 520 bêtes sillonnant 60% de la surface des alpages, sont susceptibles d’occasionner plus de dégâts 
que les bovins, aux effectifs plus faibles. Le ski de randonnée, pratiqué par de nombreux adeptes sur le 
versant tarin, est identifié comme une activité potentiellement dommageable pour les tétraonidés 
même si ces derniers sont majoritaires côté Maurienne. La fréquentation estivale (randonnée pédestre, 
VTT) est très moyenne sur le massif, en dehors des lieux fréquentés (col Montjoie, lac de l’Arpettaz, 
lac Branlay, sentier de La Thuile à Celliers, boucle des Pissus…). La prédation par les animaux 
domestiques (chiens de berger ou chiens appartenant aux touristes) est possible si les animaux sont 
livrés à eux-mêmes. Aucun cas d’électrocution ou de collision entraînant la mort d’un galliforme n’est 
à déplorer à ce jour dans la ZPS (comm. pers. Patrick Viard-Crétat). 

Les formations ouvertes et semi-ouvertes dans lesquelles nichent et/ou s’alimentent le lagopède alpin, 
le tétras lyre, la perdrix bartavelle, la pie-grièche écorcheur et le circaète Jean-le-Blanc, correspondent 
aux prairies montagnardes (38.3 ; 6520), aux pelouses, mégaphorbiaies et landes au sens large (Code 
UE : 6150 ; 6230* ; 6430 ; 4060) et aux brousses arbustives (code CB : 31.6 ; 31.611 ; 31.8G) (cf. 
tableau 1). Ces formations, cartographiées sur 4 388 ha, couvrent 46% de la surface totale de la ZPS. 
Les pelouses climaciques de l’étage alpin, les prairies de fauche, les landes et les brousses arbustives 
sont en bon état de conservation, voire en cours d’extension pour ces dernières. Les mégaphorbiaies 
des stations secondaires et les pelouses subalpines sont dans un état de conservation jugé « moyen ». 
Cette appréciation est liée à la colonisation par les ligneux (aulnaies vertes, landes d’altitude, arbustes 
pré-forestiers) de certaines de ces formations ouvertes herbacées, suite à l’abandon du pastoralisme.  

 Cf. tableaux 4a et 4b : menaces potentielles et avérées/niveau de vulnérabilité pour les oiseaux 
d’intérêt communautaire. 

 

2.1.2.3 Oiseaux des milieux rupestres 

Les oiseaux des milieux rupestres sont représentés par l’aigle royal et le faucon pèlerin. Les menaces 
potentielles identifiées pour ces espèces sont les suivantes : 
- l’aménagement des milieux rupestres : l’exploitation des falaises à des fins ludiques (via ferrata, 

voie d’escalade) entraîne la dégradation des biotopes de reproduction et est à l’origine de la 
désertion de certains sites de nidification ; 

- le dérangement lié à la fréquentation touristique : les sports de pleine nature (escalade, vol libre) 
pratiqués à proximité des aires de nidification sont d’une manière générale très néfastes. Les 
oiseaux dérangés abandonnent leurs sites de reproduction et sont parfois dans l’obligation de 
s’installer sur des falaises moins propices entraînant une baisse de productivité ; 

- l’électrocution ou la collision : la présence de lignes électriques aériennes ou de câbles de 
remontées mécaniques à flanc de versant provoque des pertes par électrocution ou collision ; 

- la fermeture des milieux ouverts, suite à l’abandon du pastoralisme et à la reforestation, peut 
pénaliser l’aigle royal pour l’accès à la ressource trophique (le faucon pèlerin se nourrit d’oiseaux 
de taille petite à moyenne en vol). 

Les oiseaux des milieux rupestres sont peu vulnérables dans le site S17. L’escalade est pratiquée de 
façon confidentielle dans la zone. Certains rochers sont équipées mais restent néanmoins des terrains 
d’aventure. Quelques départs de vol libre existent également mais ne sont pas répertoriés. Aucun cas 
d’électrocution ou de collision entraînant la mort d’un rapace n’est à déplorer à ce jour dans la ZPS13. 

L’aigle royal, au site de nid arboricole possible, est touché par les menaces potentielles identifiées 
pour les oiseaux forestiers. Outre la récolte des gros bois (vieux arbres) utilisés comme aire de 
nidification, les risques concernent l’intensification des récoltes de bois, la destruction ponctuelle des 
peuplements par la création de desserte (pistes forestières) et le dérangement lors de l’exploitation 
forestière ou des travaux sylvicoles durant la période de reproduction (printemps et été). Le niveau 
d’efficience de ces menaces dans la ZPS est analysé dans le § 2.1.2.1. 

 Cf. tableaux 4a et 4b : menaces potentielles et avérées/niveau de vulnérabilité pour les oiseaux 
d’intérêt communautaire. 

                                                           
13 Un cas s’est produit (aiglon décédé suite à une collision) en périphérie du site, sur la commune de la Léchère Pussy (comm. pers. Julien 
Bénard). 



 - 29 -   

Document d’objectifs ZPS du site Natura 2000 S17 « Massif de la Lauzière » - ONF, version mai 2013 

2.1.2.4 Menace transversale, commune à toutes les espèces d’oiseaux 

Le site S17 a pour objectif général le maintien en bon état de conservation des espèces d’oiseaux 
d’intérêt communautaire qu’il héberge. L’ensemble de ces espèces est concerné par une menace 
potentielle transversale : la destruction possible de leur habitat de reproduction et d’alimentation par 
des aménagements ou des travaux divers. Cette menace est réelle mais elle est toutefois limitée par les 
lois et règlements en vigueur sur le territoire national, qui implique des demandes d’autorisation pour 
la réalisation d’aménagements ou de travaux. Le régime d’évaluation d’incidence Natura 2000 
constitue un outil juridique supplémentaire garant de la prise en compte des objectifs de conservation 
de la biodiversité dans les sites Natura 2000 (cf. § 4.4). 

En matière d’aménagement du territoire, les perturbations occasionnées aux habitats de montagne sont 
le plus souvent liées aux sports d’hiver : destruction d’habitats remarquables (construction 
d’infrastructures), fragmentation des massifs forestiers (emprise de remontées mécaniques, pistes...). 
Le site S17 n’est pas concerné par ce type de projet.  

 

2.1.3 Hiérarchisation des enjeux de conservation 

2.1.3.1 Méthodologie 

Le croisement entre les enjeux biologiques majeurs et les menaces pesant sur les espèces d’oiseaux 
d’intérêt communautaire, traités dans les chapitres précédents (§ 2.1.1 et § 2.1.2), conduisent à la 
hiérarchisation des enjeux de conservation. Trois degrés d’enjeux sont définis en fonction des statuts 
de conservation de l’espèce, de la responsabilité du site dans sa sauvegarde et de sa vulnérabilité.  

La méthode utilisée pour effectuer la hiérarchisation repose sur l’affectation d’un code (1, 2 ou 3) à 
chacun des niveaux des 3 critères pris en compte, tel que précisé dans le tableau ci-dessous :  
 

Critères pris en compte Niveau des critères Code affecté 

Espèces cumulant 2, 3 ou 4 statuts discriminants 1 

Espèces bénéficiant d’1 statut discriminant 2 

Cumul des statuts de conservation14 : 

- SPEC 2 ou SPEC 3 (LR Europe) 

- VU (LR France) 

- VU (LR RA)  

- D (ZNIEFF) 

Espèces ne bénéficiant d’aucun des 4 statuts 
discriminants 

3 

Enjeu majeur 1 Responsabilité du site 

Enjeu secondaire 3 

Vulnérable 1 

Peu vulnérable (menace limitée) 2 

Vulnérabilité 

(importance des menaces pesant sur 
l’espèce ou sur son habitat) Pas vulnérable 3 

 

Chaque espèce d’oiseau d’intérêt communautaire est caractérisé par 3 codes (un par critère). La 
somme des 3 codes définit le degré d’enjeu et la priorité correspondante, comme défini dans le tableau 
ci-dessous : 
 

Somme des 3 codes Degré d’enjeu Priorité correspondante 

 4 (1à 3) FORT 1 

 3 et  7 (4 à 6) MOYEN 2 

 6 (7 à 9) FAIBLE 3 

 

2.1.3.2 Résultats 

 Cf. tableaux 5 : hiérarchisation des enjeux de conservation des oiseaux d’intérêt communautaire. 

                                                           
14 Ce critère se base sur le postulat selon lequel une espèce d’intérêt communautaire cumulant plusieurs statuts de conservation, à l échelle 
européenne, nationale et régionale, est d’autant plus menacée qu’une espèce n’en présentant qu’un seul. 
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Tableau 5 : hiérarchisation des enjeux de conservation des oiseaux d’intérêt communautaire 

 
Code Natura 

2000  
Oiseau Degré d’enjeu Priorité 

A091 Aigle royal MOYEN 

SPEC 3 ; VU (LR France) ; VU (LR RA) 

Enjeu majeur du site S17 

Peu vulnérable 

2 

A217 Chevêchette d’Europe MOYEN 

VU (LR France) ; VU (LR RA) ; D (ZNIEFF) 

Enjeu majeur du site S17 

Peu vulnérable 

2 

A223 Chouette de Tengmalm MOYEN 

VU (LR RA) 

Enjeu majeur du site S17 

Peu vulnérable 

2 

A080 Circaète Jean-Le-Blanc FAIBLE 

SPEC 3 

Enjeu secondaire du site S17 

Peu vulnérable 

3 

A103 Faucon pèlerin FAIBLE 

VU (LR RA) 

Enjeu secondaire du site S17 

Peu vulnérable 

3 

A104 Gélinotte des bois FAIBLE 

VU (LR France) 

Enjeu secondaire du site S17 

Peu vulnérable 

3 

A407 Lagopède alpin FAIBLE 

Aucun statut discriminant 

Enjeu secondaire du site S17 

Peu vulnérable 

3 

A412 Perdrix bartavelle MOYEN 

SPEC 2 

Enjeu secondaire du site S17 

Vulnérable 

2 

A236 Pic noir MOYEN 

Aucun statut discriminant 

Enjeu majeur du site S17 

Peu vulnérable 

2 

A338 Pie-grièche écorcheur FAIBLE 

SPEC 3 

Enjeu secondaire du site S17 

Peu vulnérable 

3 

A409 Tétras-lyre FORT 

SPEC 3 ; VU (LR RA) 

Enjeu majeur du site S17 

Vulnérable 

1 
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Tableau 6 : objectifs de conservation du site S17 ZPS 

 

Objectif stratégique Objectif opérationnel 

Code Intitulé Code Intitulé 

Oiseaux concernés 

(DO ; E-FR ou E-RA) 

Gestion des oiseaux d’intérêt communautaire et de leurs habitats 
GOF.1 Définir et mettre en œuvre les bonnes pratiques 

favorables aux oiseaux des milieux boisés 
Chevêchette d’Europe  

Chouette de Tengmalm, 

Gélinotte des bois 

Pic noir 

(Aigle royal)15 

(Circaète Jean Le Blanc) 

Bouvreuil pivoine 
Pouillot siffleur 

GOF Maintenir les 
populations d’oiseaux 
des milieux boisés en 
bon état de 
conservation 

GOF.2 Définir et mettre en œuvre les mesures de 
gestion spécifiques aux oiseaux des milieux 
boisés mâtures 

Chevêchette d’Europe  

Chouette de Tengmalm, 

Pic noir 

GOP.1 Définir et mettre en œuvre les bonnes pratiques 
favorables aux oiseaux des milieux ouverts et 
semi-ouverts 

Lagopède alpin 

Perdrix bartavelle 

Pie-grièche écorcheur 

Tétras lyre 

(Aigle royal) 

(Circaète Jean-le-Blanc) 

Alouette des champs 
Bruant jaune 
Linotte mélodieuse 
Monticole de roche 
Rousserole verderolle 
Tarier des près 

GOP Maintenir les 
populations d’oiseaux 
des milieux ouverts et 
semi-ouverts en bon 
état de conservation 

GOP.2 Définir et mettre en œuvre les mesures de 
gestion spécifiques au tétras-lyre 

Tétras lyre 

GOR.1 Définir et mettre en œuvre les bonnes pratiques 
favorables aux oiseaux des milieux rupestres 

(Aigle royal) 

Faucon pèlerin 

GOR Maintenir les 
populations d’oiseaux 
des milieux rupestres 
en bon état de 
conservation 

GOR.2 Définir et mettre en œuvre les mesures de 
gestion spécifiques à l’aigle royal 

(Aigle royal) 

Études et suivis 
ESO.1 Réaliser des études Tous ESO Améliorer les 

connaissances 
scientifiques 

ESO.2 Effectuer des suivis Tous 

Accueil et information du public et des usages 
AIO.1 Maîtriser la fréquentation touristique Tous AIO Améliorer l’accueil et 

l’information du public 
et des usagers 

AIO.2 Sensibiliser et informer le public et les usagers Tous 

Animation du DOCOB (conduite de projet) 
CPO.1 Gestion administrative du dossier Tous 

CPO.2 Animation des mesures contractualisables 

CPO.3 Animation des mesures non contractualisables 

Espèces visées par les 
mesures 

CPO.4 Animation de la charte Tous 

CPO Animer et coordonner 
la mise en œuvre du 
DOCOB 

CPO.5 Veille à la cohérence des politiques publiques Tous 

                                                           
15 Les espèces d’oiseaux entre parenthèses sont caractérisées par des biotopes de reproduction et d’alimentations distincts (l’aigle royal niche 
dans les milieux rupestres ou boisés et chasse dans les milieux ouverts et semi-ouverts ; le circaète Jean-le-Blanc niche dans les milieux 
boisés et chasse dans les milieux ouverts et semi-ouverts). Ces espèces se retrouvent donc à plusieurs reprises dans le tableau. 
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2.2 OBJECTIFS DE CONSERVATION 

Le site S17 a pour objectif général d’assurer le maintien en bon état de conservation des espèces 
d'oiseaux d’intérêt communautaire qu’il abrite. Cet objectif général est décliné en objectifs 
stratégiques et en objectifs opérationnels qui relèvent de 4 thématiques principales : 
- la gestion des espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire et de leurs habitats ; 
- l’amélioration des connaissances scientifiques, par la réalisation d’études et de suivis ; 
- l’accueil et l’information du public et des usagers ; 
- l’animation du DOCOB (conduite de projet). 

Certaines espèces ne sont pas d’intérêt communautaire au titre de la directive "Oiseaux" mais 
présentent néanmoins un intérêt patrimonial fort pour le site S17 (cf. § 1.5). Comme cela a déjà été 
spécifié, ces espèces ne relèvent pas des mêmes obligations vis-à-vis de l’Europe mais pourront être 
prises en compte dans le cadre des propositions de gestion.  

 Cf. tableau 6 : objectifs de conservation du site S17 ZPS. 
 
Remarque : définition 
Les objectifs stratégiques sont les énoncés clairs et précis de ce que l’on cherche à atteindre à long 
terme, des effets "ultimes" que la mise en œuvre des mesures du DOCOB doit permettre d’atteindre. 
Le niveau de l’objectif opérationnel désigne un niveau intermédiaire entre l’objectif stratégique et la 
mesure. Ce sont en général les objectifs plus concrets, plus pratiques, qui sont directement déclinés par 
des mesures. Le niveau de la mesure est le niveau le plus opérationnel du DOCOB. C’est ce qui est 
directement mis en œuvre sur le terrain (ATEN, 2005).  
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CHAPITRE 3 
MESURES PROPOSEES POUR LES ESPECES D'OISEAUX 

D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

Pour répondre aux objectifs de conservation définis préalablement, des mesures ont été définies en 
concertation avec les acteurs locaux. Ces mesures correspondent aux actions techniques à mettre en 
œuvre pour maintenir ou améliorer l’état de conservation des espèces d’oiseaux d’intérêt 
communautaire et de leurs habitats, en fonction des enjeux identifiés. 

 

3.1 GESTION DES OISEAUX D’INTERET COMMUNAUTAIRE ET DE LEURS 

HABITATS 

3.1.1 Gestion des oiseaux des milieux boisés (GOF) 

 Cf. tableau 7 : mesures de gestion proposées pour les oiseaux des milieux boisés du site S17. 
 

3.1.1.1 Bonnes pratiques favorables aux oiseaux des milieux boisés (GOF.1) 

Les espèces d’oiseaux des milieux boisés inventoriées dans le site S17 ne présentent pas de 
vulnérabilité particulière. Leur maintien en bon état de conservation passe par la mise en œuvre des 
bonnes pratiques sylvicoles définies dans le cadre du DOCOB S17 ZSC. Celles-ci consistent en des 
recommandations sur la conduite des peuplements forestiers et sur les conditions d’exploitation des 
parcelles forestières (GOF.1a à GOF.1e). Ces mesures sont appliquées pour la plupart dans le cadre 
de la gestion forestière actuelle.  

La prise en compte de la problématique « oiseaux » introduit l’enjeu de préservation de la tranquillité 
des sites de nids. Les espèces d’oiseaux forestiers sont en effet particulièrement sensibles au 
dérangement durant la période de reproduction. Le maintien de la quiétude des lieux est essentiel pour 
permettre l’envol des nichées et garantir le succès de la reproduction. Les exploitations forestières, les 
travaux sylvicoles ou tout autre intervention dans le milieu forestier susceptibles d’occasionner des 
perturbations sont ainsi à éviter durant cette période délicate (GOF.1f). L’intervalle de temps concerné 
est précisé pour chaque espèce d’intérêt communautaire dans le tableau 3.  

Par ailleurs, les projets d’exploitation forestière (coupe à câbles notamment) ou d’aménagement 
(desserte…) ne sont pas à exclure dans le site S17. La prise en compte des oiseaux d’intérêt 
communautaire dans leur cadre est indispensable afin d’éviter des dommages irréversibles aux 
populations (GOF.1g). Le porteur de projet devra s’assurer au préalable que son projet nécessite ou 
pas de réaliser une évaluation des incidences Natura 2000 (cf. § 4.4). 

 

3.1.1.2 Mesures de gestion spécifiques aux  oiseaux des milieux boisés mâtures (GOF.2) 

La phase de sénescence des forêts est caractérisée par 3 étapes : installation des espèces cavicoles 
(espèces primaires comme les pics et secondaires comme les chouettes, incapables de forer par eux-
mêmes le bois), puis processus progressif de recyclage du bois mort par les organismes saproxyliques 
(insectes et champignons spécialisés) et au final par les décomposeurs (détritivores incorporant au sol 
les particules ligneuses décomposées par un processus d’humification). Le maintien en bon état de 
conservation des espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire liées aux stades mâtures des forêts 
(chevêchette d’Europe, chouette de Tengmalm et le pic noir) est ainsi encouragé par la mise en place 
d’un dispositif favorisant le développement de bois sénescent. Ce dispositif, allant au-delà des bonnes 
pratiques, concerne la création d’îlots de sénescence (GOF.2a) ou d’îlots de vieillissement (GOF.2b). 
Dans le cas des îlots de sénescence, il s’agit de développer le bois sénescent sous forme d’arbres 
disséminés dans le peuplement ou sous forme d’îlots d’un demi hectare minimum à l’intérieur 
desquels aucune intervention sylvicole n’est autorisée pendant 30 ans. Les îlots de vieillissement

Document d’objectifs ZPS du site Natura 2000 S17 « Massif de la Lauzière » - ONF, version mai 2013 
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constituent, quant à eux, « des petits peuplement ayant dépassé les critères optimaux d’exploitabilité 
économique et qui bénéficient d’un cycle sylvicole prolongé pouvant aller jusqu’au double de celui-ci. 
L’îlot de vieillissement peut faire l’objet d’interventions sylvicoles afin que les arbres du peuplement 
principal conservent leur fonction de production. Ils sont récoltés à leur maturité et, en tout état de 
cause, avant dépréciation économique de la bille de pied » (ONF, 2009). 

L’abondance locale de la chevêchette d’Europe et de la chouette de Tengmalm est en liaison directe 
avec la présence du pic noir, grand pourvoyeur de cavités. Le régime alimentaire de ce dernier se 
compose de 2 éléments principaux : les hyménoptères, essentiellement représentés par des fourmis, et 
les coléoptères (scolytes et cérambycidés) (cf. tableau 3). Le maintien des fourmilières (GOF.2c) dans 
les milieux boisés est prévu en faveur du pic noir. 

 

3.1.2 Gestion des oiseaux des milieux ouverts  et semi-ouverts (GOP) 

 Cf. tableau 8 : mesures de gestion proposées pour les oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts 
du site S17. 

 

3.1.2.1 Bonnes pratiques favorables aux oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts 
(GOP.1) 

Les oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts sont peu vulnérables, à l’exception du tétras-lyre et de 
la perdrix bartavelle. Le maintien en bon état de conservation des populations de tétras-lyre, seule 
espèce d’intérêt communautaire à fort degré d’enjeu (cf. tableau 5), nécessite la mise en œuvre de 
mesures de gestion spécifiques énoncées dans le paragraphe suivant.  

Le respect des bonnes pratiques applicables aux habitats des milieux ouverts et semi-ouverts définies 
dans le DOCOB S17 ZSC constitue un premier niveau d’engagement en faveur de l’avifaune qui les 
fréquente (GOP.1a à GOP.1e). La problématique « oiseaux » ajoute, comme c’était le cas pour les 
milieux boisés, 2 recommandations supplémentaires. La première concerne le maintien de la quiétude 
des sites de nids durant la période sensible de reproduction (cf. tableau 3) et des zones d’hivernage 
pour les tétraonidés (GOP.1f). Les travaux susceptibles d’être réalisés dans les milieux ouverts et 
semi-ouverts (débroussaillement…) et la fréquentation touristique liée au ski de randonnée sont 
notamment visés dans ce cadre. La deuxième consiste en la prise en compte des enjeux 
ornithologiques lors des projets d’aménagement dans ces milieux (création de desserte…) (GOP.1g). 
Le porteur de projet devra s’assurer au préalable que son projet nécessite ou pas de réaliser une 
évaluation des incidences Natura 2000 (cf. § 4.4). 

 

3.1.2.2 Mesures de gestion spécifiques au tétras-lyre (GOP.2) 

Comme évoqué dans le paragraphe précédent, le tétras lyre constitue l’espèce phare à fort degré 
d’enjeu de la ZPS (cf. tableau 5). Typique des zones de transition de l’étage subalpin, le tétraonidé est 
particulièrement vulnérable à la fermeture de ces habitats de reproduction et d’hivernage. La 
préservation de ces derniers est primordiale pour la sauvegarde de l’espèce à long terme (cf. § 1.2.1.3).  

Les pelouses et les prairies subalpines, parties intégrantes du biotope de reproduction du tétras-lyre en 
mosaïque avec les landes à éricacées, les fourrés feuillues ou les pré-bois de conifères, sont issues 
d’une exploitation agricole traditionnelle (pastoralisme) et sont voués en l’absence d’intervention 
humaine à évoluer vers des stades arbustifs puis arborés. La densification et l’extension des aulnaies 
vertes, observables dans les alpages abandonnés ou dans les zones les moins accessibles au bétail, 
illustrent ce phénomène de fermeture de l’espace dans le site S17.  

La présence des troupeaux est indispensable pour contrecarrer les dynamiques végétales et assurer le 
maintien en bon état de conservation des milieux ouverts et semi-ouverts de l’étage subalpin. La 
poursuite du pastoralisme doit être encouragée dans les secteurs exploités ou dans les parcelles 
abandonnées dont le recouvrement arbustif n’excède pas 20% (GOP.2a). En cas de recouvrement 
arbustif supérieur à 20%, une mesure ponctuelle de réouverture mécanique du milieu est nécessaire 
avant la mise en place de la gestion par pâturage (GOP.2b). Pour un résultat optimum, il est nécessaire 
d’appuyer cette démarche par l’installation de parcs de nuit permettant de fertiliser au mieux les zones 
reconquises et de faciliter, ce faisant, le retour de la strate herbacée. Au-delà de 50% de recouvrement,  
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le recours aux moyens mécaniques pour le débroussaillage est envisageable lorsque l’intervention 
permet de relier 2 secteurs d’habitats de reproduction du tétras-lyre favorables.  

Les pratiques extensives (limitation ou absence totale de fertilisation minérale ou organique, 
chargement à la parcelle adapté...), favorables à la biodiversité spécifique des pelouses et prairies, sont 
préconisées. Ces modalités de gestion extensives, déjà appliquées dans les unités pastorales du site 
S17 (cf. 3.1.2.1 du DOCOB S17 ZSC), sont cohérentes avec l'AOC Beaufort. Les débroussaillages 
doivent être dirigés durant des périodes compatibles avec les exigences écologiques des oiseaux, c'est-
à-dire hors période de reproduction (cf. § 3.1.2.1). La conservation d’une trame ligneuse (bosquets, 
buissons, arbustes…), propice au maintien de la mosaïque d’habitats, est recommandée. 

 

3.1.3 Gestion des oiseaux des milieux rupestres (GOR) 

 Cf. tableau 9 : mesures de gestion proposées pour les oiseaux rupestres du site S17. 

3.1.3.1 Bonnes pratiques favorables aux oiseaux des milieux rupestres (GOR.1) 

L’aigle royal et le faucon pèlerin, espèces des milieux rupestres recensés dans le site S17, ne 
présentent pas de vulnérabilité particulière. Les falaises et éboulis susceptibles d’accueillir leurs sites 
de nids sont en bon état de conservation. Les bonnes pratiques, identifiées dans le cadre du DOCOB 
ZSC, s’appliquent aux enjeux de conservation de ces oiseaux. Elles concernent notamment l’absence 
d’aménagement entraînant une perturbation de la dynamique des éboulis (GOR.1a), l’absence 
d’exploitation de la roche (GOR.1b), la limitation de la fréquentation humaine et des troupeaux dans 
les milieux rocheux (GOR.1c) et l’évitement des éboulis en cas de passage de pistes ou de sentiers 
(GOR.1d). 

Les rapaces rupicoles, comme les oiseaux d’intérêt communautaire précédemment traités, sont très 
sensibles aux dérangements. S’ils sont importunés pendant l’édification de l’aire, durant la couvaison 
ou l’élevage des jeunes, ils quittent le site et abandonnent la nichée. Le succès de reproduction de 
l’aigle royal et du faucon pèlerin repose ainsi sur le maintien d’une totale quiétude autour des nids. Les 
dérangements potentiels liés aux travaux localisés sur ou à proximité d’une falaise (équipement de 
voie d’escalade ou via ferrata, exploitation forestière, desserte…) ou occasionnés par la fréquentation 
touristique (pratique de l’escalade, vol libre…), sont à éviter pendant la période de reproduction 
(GOR.1e). La prise en compte des rapaces d’intérêt communautaire dans le cadre de tout projet 
d’aménagement susceptible d’intéresser les habitats rupestres est également indispensable (GOR.1f). 
Le maître d’ouvrage devra s’assurer au préalable que son projet nécessite ou pas de réaliser une 
évaluation des incidences Natura 2000. 

 

3.1.3.2 Mesure de gestion spécifique à l’aigle royal (GOR.2) 

Le site S17 est concerné pour partie par 2 lignes 
électriques à très haute tension (cf. localisation des lignes 
THT en bleu sur la photo ci-contre). Un cas de mortalité 
d’aigle royal par collision a été enregistré en périphérie de 
la ZPS, sur la commune de La Léchère Pussy. 

Afin de limiter le risque potentiel dans la ZPS, la 
sécurisation préventive des câbles aériens localisés à 
proximité des sites de nidification du rapace est prévue 
(GOR.2a). Le dispositif de visualisation comprend 
l’installation de balises avifaunes rouges et blanches sur 
les lignes THT et de tiges dissuasives anti-électrocutions 
sur les pylônes électriques (www.parcnational-vanoise.fr). 

Il est important dans ce cadre de conventionner avec EDF 
ou les sociétés d’électrification pour pouvoir lancer les 
aménagements préventifs en allouant des budgets annuels 
à ces travaux.  
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3.2 ÉTUDES ET SUIVIS SCIENTIFIQUES (ESO) 

Les études et suivis programmés dans le cadre du DOCOB S17 ZPS ont pour objectifs : 
- d’améliorer les connaissances relatives aux espèces d’oiseaux à enjeux afin de mieux les protéger : 
 petites chouettes de montagne : l’étude sur l’avifaune nicheuse du massif de la Lauzière 

(AVRILLIER J.-N. et BENARD J., 2010) a permis de recenser 3 couples de Chevêchette 
d’Europe et 2 couples de chouette de Tengmalm. Les potentialités d’accueil du site pour ces 2 
petites chouettes de montagne, enjeux majeurs de la ZPS, sont probablement plus importantes. 
Les forêts résineuses susceptibles de les héberger couvrent en effet 2208 ha soit près de 23% de 
la surface totale du site S17. L’inventaire complémentaire prévu (ESO.1a) a pour but de 
préciser les effectifs des 2 chouettes et de définir les secteurs à enjeux en cas de projet 
d’exploitation forestière (coupe à câbles) ou d’aménagement (création de desserte…) ; 

 tétras-lyre : la quiétude des habitats d’hivernage du tétras-lyre constitue, comme le maintien en 
bon état de conservation de ses habitats de reproduction, un enjeu essentiel pour la sauvegarde 
de l’espèce à long terme. L’oiseau a en effet développé une stratégie adaptative fondée sur 
l’économie d’énergie pour survivre en hiver et ne peut se permettre des déperditions 
calorifiques à répétitions, suite à des dérangements d’origine anthropique, sans en subir des 
conséquences néfastes. Le diagnostic des habitats d’hivernage du tétras-lyre (ESO.1b) vise à 
affiner les modalités de gestion conservatoire à mettre en œuvre pour le tétraonidé à l’échelle du 
massif. La méthode de diagnostic, mise au point par l’Office national de la Chasse et de la 
Faune Sauvage (ONCFS, 2011), se base sur l’observation printanière de crottiers et sur l'examen 
concomitant de la nature et de l’importance des pratiques récréatives hivernales potentiellement 
dérangeantes (traces de skis de randonnée ou de raquettes) ; 

 rapaces rupestres : l’aigle royal et le faucon pèlerin ont été observés en vol dans la ZPS. La 
connaissance des territoires des couples et des sites fréquemment occupés (nids, reposoirs…) est 
partielle dans le massif. Une connaissance plus exhaustive de la localisation des aires de 
nidification (ESO.1c) permettrait une meilleure prise en compte des rapaces lors de projets 
d’exploitation forestière (coupe à câbles pour les aigles au site de nid arboricole) ou 
d’aménagement (création de desserte, équipement de voie d’escalade…) ou dans le cadre de la 
pratique des sports de pleine nature (escalade, vol libre) ; 

- de révéler les enjeux biologiques supplémentaires du site, non identifiés dans l’état initial : l’étude 
réalisée sur l’avifaune du massif de la Lauzière concerne les oiseaux nicheurs. Les vautours fauve 
et moine, estivants non nicheurs, et le gypaète barbu parcourent néanmoins le site. L’étude de la 
fréquentation de la ZPS par ces grands rapaces nécrophages d’intérêt communautaire (ESO.1d) 
peut initier la mise en œuvre des mesures de gestion favorables pour leur conservation ; 

- d’évaluer l’impact de la gestion mise en œuvre dans le site S17 : 
 sur l’avifaune en général : le suivi du peuplement d’oiseaux (ESO.2a), dont l’étude de 2010 

peut servir d’état initial, est à prévoir à une fréquence adaptée à la dynamique des principaux 
milieux concernés (forêts, pelouses subalpines…) ; tous les 10 à 20 ans semble un pas de temps 
suffisant ; 

 sur les espèces d’oiseaux à enjeux ciblées telles les petites chouettes de montagne ou sur les 
groupes d’oiseaux dont les habitats ont été concernés par des opérations de gestion (oiseaux des 
landes et fourrés/débroussaillages ; oiseaux prairials/gestion d’alpage…) (ESO.2b). Les suivis 
du tétras-lyre (ESO.2c) et de la perdrix bartavelle (ESO.2d) engagés par l’OGM sur le massif 
de la Lauzière sont à poursuivre dans ce cadre. 

La recherche des espèces d’oiseaux potentiels, tels que l’autour des palombes, l’épervier d’Europe, le 
grand duc d’Europe, le pic épeichette… est à effectuer lors de la réalisation des divers études et suivis. 

 Cf. tableau 10 : mesures proposées relatives aux études et suivis scientifiques, à l’accueil et 
l’information du public et des usagers et à la conduite de projet. 
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3.3 ACCUEIL ET INFORMATION DU PUBLIC ET DES USAGERS (AIO) 

Le massif de la Lauzière est le siège d’activités de loisirs essentiellement représentées par la 
randonnée pédestre, le VTT, l’escalade et le vol libre l’été ; le ski de randonnée et la raquette à neige 
l’hiver. Ces activités, bien que de fréquence globalement modérée dans le massif, sont susceptibles de 
porter atteinte aux oiseaux. Elles occasionnent en effet des dérangements sonores et visuels liés à la 
fréquentation touristique16. Les perturbations potentielles sont d’autant plus importantes que les loisirs 
nature sont pratiqués à proximité d’un site de nidification (et d’hivernage pour les galliformes) 
pendant la période sensible de reproduction (et d’hivernage). 

Si la période à éviter pour chacun des oiseaux d’intérêt communautaire du site S17 est connue (cf. 
tableau 3), ce n’est pas le cas de la localisation des aires de nidification. Les études prévues en faveur 
des espèces à enjeux (ESO.1a, ESO.1b, ESO.1c) visent à améliorer les connaissances sur ce point. 
L’étude des modalités de la fréquentation touristique estivale (AIO.1a), saison qui couvre globalement 
la période de reproduction, présente également un intérêt certain pour la mise en place de mesures 
efficaces en faveur de l’avifaune. Cette étude devrait permettre en effet de préciser l’intensité de la 
fréquentation sur le territoire et d’identifier les visiteurs, la nature et les modalités de leurs pratiques. 
Ces éléments, croisés avec les données biologiques, ont vocation à définir des secteurs à forts enjeux 
ornithologiques sur lesquels il convient de mettre l’accent en matière d’information et de prévention. 
Divers outils peuvent être mobilisés dans ce cadre : animation (AIO.2a), panneaux ou plaquettes 
d’information, expositions, livres, sites internet… (AIO.2b) adressés aux administrations concernées, 
aux promoteurs d’activités de pleine nature, aux collectivités ou aux usagers. Des conventionnements 
avec les principales structures administratives, associatives ou professionnelles liées aux sports de 
pleine nature (AIO.2c) permettraient, en outre, de prévenir de nombreux dérangements.  

Ces mesures s’intègrent pleinement dans la démarche récente initiée par le préfet de la Savoie. Lors du 
comité départemental Natura 2000 d’octobre 2012, ce dernier a en effet lancé un travail d’expertise sur 
l’évaluation des incidences des activités verticales (escalade, via ferrata, canyon) sur les habitats 
naturels et les espèces protégées dans les sites Natura 2000 élargis17. Outre l’objectif premier de 
recenser les sites équipés ou à équiper et de vérifier les incidences potentielles et réelles sur les 
habitats et les espèces rupestres (flore et oiseaux), cette démarche vise à proposer aux pratiquants un 
projet de sensibilisation sur la biodiversité, à orienter les nouveaux aménagements en fonction des 
enjeux environnementaux et à évaluer les possibilités d’inscription des activités verticales dans les 
chartes Natura 2000 sur les sites à enjeux. L’inscription du site S17 dans cette démarche (AIO.2d) est 
indispensable en appui des initiatives locales. 

Le diagnostic des habitats d’hivernage du tétras-lyre (ESO.1b) intègre le volet « fréquentation » par le 
ski de randonnée et la raquette. Le protocole comprend en effet le relevé des traces d’origine 
anthropiques laissées sur la neige. Les résultats de cette étude visent à définir les zones à enjeux pour 
le tétras-lyre et permettront ainsi d’orienter les actions de sensibilisation auprès du public concerné. La 
campagne « Respecter, c’est protéger », lancé par le PNR des Bauges dans le but de promouvoir un 
comportement respectueux du milieu naturel parmi les adaptes de sports de neige, est intéressante pour 
le massif de la Lauzière. La problématique de conservation de la faune sauvage en hiver est commune 
en effet aux deux massifs. L’outil internet de déploiement de la campagne, consultable à l’adresse 
suivante www.respecter-cest-proteger.fr, peut servir de base à une réflexion à l’échelle de la Lauzière. 

 Cf. tableau 10 : mesures proposées relatives aux études et suivis scientifiques, à l’accueil et 
l’information du public et des usagers et à la conduite de projet. 

 

                                                           
16 L’impact potentiel lié aux aménagements (création de sentier, exploitation de falaises…) suscités par le développement des activités de 
loisirs a été traité dans le § 3.1. Il est ainsi prévu « d’éviter les dérangements - dans le cadre de ces derniers - durant la période sensible de 
reproduction (mesures GOF.1f,, GOP.1f et GOR.1e) et la « prise en compte des oiseaux en cas de projets d’aménagement divers » (mesures 
GOF.1g,, GOP.1g et GOR.1f). 
17 Ce travail, confié au comité départemental de montagne escalade (CDFFME), se base sur une méthodologie déjà éprouvée pour la 
réalisation du schéma de cohérence « escalade » du PNR des Bauges et viendra notamment compléter ce dernier. 

http://www.respecter-cest-proteger.fr/
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3.4 ANIMATION DU DOCOB (CONDUITE DE PROJET) (CP) 

L’animation du document d’objectifs, appelé communément "conduite de projet", comprend une série 
de mesures permettant d’assurer une mise en œuvre efficace du document d’objectifs. Cette animation 
répond à 5 objectifs opérationnels distincts :  
- la gestion administrative du dossier (CPO.1) ; 
- l’animation des mesures contractualisables (CPO.2) ; 
- l’animation des mesures non contractualisables (CPO.3) ; 
- l’animation de la charte Natura 2000 (CPO.4) ; 
- la veille à la cohérence des politiques publiques (CPO.5). 

 Cf. tableau 10 : mesures proposées relatives aux études et suivis scientifiques, à l’accueil et 
l’information du public et des usagers et à la conduite de projet. 
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CHAPITRE 4 
MOYENS DE MISE EN OEUVRE 

Les mesures de gestion proposées pour assurer le maintien en bon état de conservation des oiseaux 
d’intérêt communautaire du site S17 peuvent prendre des formes diverses : contrats Natura 2000 
forestiers, contrats Natura 2000 non agricoles-non forestiers, mesures agro-environnementales 
territorialisées (MAET), études, adhésion à une charte... Le régime d’évaluation des incidences vient 
compléter cette palette d’outils. Les instruments financiers mobilisables varient en fonction des outils 
utilisés. 

 

4.1 LA CHARTE NATURA 2000 

La charte Natura 2000 a été instaurée par la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au 
développement des territoires ruraux (dite loi DTR) et fait l’objet de la circulaire n°2007-1 du 26 avril 
2007.  

La charte fait partie du document d’objectifs et permet de favoriser la poursuite, le développement et 
la valorisation des pratiques favorables à la conservation des habitats et des espèces végétales et 
animales d’intérêt communautaire pour lesquels le site a été désignés. Il s’agit de "faire connaître" ou 
de "labelliser" cette gestion passée qui a permis le maintien de ces milieux et espèces remarquables. 

Cet outil contractuel permet à l’adhérent de marquer son engagement en faveur de Natura 2000 et des 
objectifs de conservation poursuivis par ce réseau, tout en souscrivant à des engagements d’un niveau 
moins contraignant que ceux d’un contrat Natura 2000 ou d’une mesure agro-environnementale 
territorialisée. En effet, les engagements proposés sont de l’ordre des bonnes pratiques et n’entraînent 
pas de surcoût de gestion pour les signataires. La charte ne donne donc pas droit à rémunération mais 
permet néanmoins de bénéficier de certains avantages fiscaux et aides publiques :  
- exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) ; 
- exonération partielle des droits à mutation à titre gratuit pour certaines successions et donations ; 
- déduction du revenu net imposable des charges de propriétés rurales ; 
- garantie de gestion durable des forêts, elle-même indispensable à l’accès à certains avantages 

fiscaux et aides à l’investissement forestier. 

Le signataire de la charte est, selon les cas, soit le propriétaire, soit la personne disposant d’un mandat 
la qualifiant juridiquement pour intervenir sur les parcelles concernées. L’unité d’engagement est la 
parcelle cadastrale. L’adhérent peut choisir de signer une charte Natura 2000 sur la totalité ou sur 
partie seulement de ses parcelles incluses dans le site Natura 2000. La durée d’adhésion à la charte est 
de 5 ans ou de 10 ans.  

La charte Natura 2000 du site S17 ZPS a été réalisée à partir des bonnes pratiques définies pour les 
oiseaux par grands types de milieux (milieux boisés, milieux ouverts et semi-ouverts et milieux 
rupestres) (cf. tableaux 7, 8 et 9). Ces bonnes pratiques se confondent avec celles définies dans le 
cadre de la charte de la ZSC. En effet, les traitements favorables aux habitats de l’avifaune sont de fait 
propices à son maintien en bon état de conservation. Des recommandations spécifiques aux oiseaux 
(relatives aux dérangements et à leur prise en compte dans les projets d’aménagements) ont été 
ajoutées. 

Les engagements se distinguent des recommandations du fait qu’ils sont soumis à contrôle. L’adhérent 
à la charte a en effet l’obligation de les respecter et peut être sanctionné (remboursement de la valeur 
de l’exonération perçue) dans le cas contraire. Les recommandations sont propres à sensibiliser le 
signataire aux enjeux de conservation poursuivis sur le site et à favoriser une démarche de progrès en 
lui fournissant les informations nécessaires pour assurer la sauvegarde des habitats et des espèces. 
L’application des recommandations est souhaitable et fortement encouragée mais non obligatoire et 
non soumise à contrôle. 

 Cf. annexe 5 : charte Natura 2000 du site S17 ZSC et ZPS. 
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4.2 LES MESURES CONTRACTUALISABLES 

4.2.1 Les contrats Natura 2000 

Les contrats Natura 2000 permettent la mise en œuvre des mesures de gestion allant au-delà des 
bonnes pratiques (ce qui induit un surcoût d’exploitation) ou non productives de revenus. Cet outil 
contractuel s’accompagne d’une contrepartie financière et donne droit aux mêmes avantages fiscaux 
que la charte (cf. § 4.1), sous réserve que le propriétaire en fasse la demande. Il est signé entre un 
propriétaire ou son ayant droit et le préfet de département, pour une durée minimum de 5 ans. Les 
engagements contenus dans le contrat doivent être conformes aux cahiers des charges figurant dans le 
DOCOB. 

On distingue 2 types de contrats Natura 2000 :  
- les contrats Natura 2000 forestiers ; 
- les contrats Natura 2000 non agricoles - non forestiers. 
 

4.2.1.1 Les contrats Natura 2000 forestiers 

Les contrats Natura 2000 forestiers financent les investissements non productifs en forêts et espaces 
boisés nécessaires à l’atteinte des objectifs du document d’objectifs. Les mesures de gestion éligibles 
dans le cadre de ces contrats sont définies par arrêté préfectoral de région n°12-008 du 10 janvier 
2012. 

Le maintien en bon état des espèces d’oiseaux du site S17 est susceptible de mobiliser 2 des 13 
mesures potentiellement éligibles : 
- mesure F22712 : « Dispositif favorisant le développement des bois sénescents » ; 
- mesure F22714 : « Investissements visant à informer les usagers de la forêt ». 

La mesure F22714 ne peut être contractualisée qu’accompagnée d’autres mesures de gestion des 
milieux forestiers, en l’occurrence la mesure F22712 dans la ZPS S17. Les résultats des études et des 
suivis scientifiques programmés dans la zone S17 ZPS et ZSC sont susceptibles d’engager 
ultérieurement d’autres mesures de gestion des milieux forestiers (pour le maintien en bon état de 
conservation des chiroptères par exemple...). 

Les cahiers des charges des mesures forestières figurent dans le chapitre 5. 

 

4.2.1.2 Les contrats Natura 2000 non agricoles-non forestiers 

Les contrats Natura 2000 non agricoles-non forestiers financent les investissements ou les actions 
d’entretien non productifs en milieux non agricoles et non forestiers. Les mesures de gestion éligibles 
dans le cadre de ces contrats figurent dans la circulaire DNP/SDEN n°2007-3 du 21 novembre 2007. 

Le maintien en bon état de conservation des espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire du site S17 est 
susceptible de mobiliser 3des 34 mesures potentiellement éligibles : 
- mesure A32301P : « Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage » ; 
- mesure A32303R : « Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts » ; 
- mesure A32326P : « Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact ». 

Les cahiers des charges de ces mesures se trouvent dans le chapitre 5. 

L’arrêté préfectoral de région n°2012-12-127 du 30 avril 2012, relatif aux conditions de financement 
et de mise en oeuvre des mesures de gestion en milieux non agricoles-non forestiers dans le cadre des 
contrats Natura 2000, précise des montants forfaitaires pour 9 des 34 mesures listées dans la circulaire 
de 2007. Les mesures A32303 R : « Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts » rentre dans ce 
cas de figure. Cette démarche vise à faciliter la signature des contrats par des personnes privées 
réalisant elles-mêmes les travaux et n’étant pas en mesure de fournir une facture. 
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4.2.2 Les mesures agro-environnementales territorialisées (MAET) 

Les mesures agro-environnementales territorialisées (MAET)18 permettent de rémunérer les surcoûts 
et les manques à gagner liés à la mise en œuvre par les agriculteurs d'itinéraires techniques et de 
pratiques respectueuses de l'environnement.  

Une MAET constitue une combinaison d’engagements unitaires proposée pour un territoire et un type 
de couvert ou d’habitat donné. Les engagements unitaires, au nombre de 55 à l’échelle nationale, 
figurent dans la circulaire DGFAR/SDEA/C2007-5053 du 5 octobre 2007. A chacun d’eux, 
correspond une fiche technique (enjeux, objectifs, définition, obligations…). Des règles de 
combinaison des engagements unitaires existent ; certains cumuls sont obligatoires, interdits, 
recommandés ou autorisés. Les MAET qui concernent les surfaces en herbe mobilisent, en outre, un 
« socle » commun : la PHAE2. Il n’y a pas de limite dans le nombre d’engagement unitaire par 
mesure. Cependant, la combinaison retenue doit répondre à certains objectifs (efficacité 
environnementale, efficience par rapport au coût et acceptabilité par les agriculteurs) et le montant ne 
doit pas dépasser un certain plafond fixé par l’Union européenne. A chaque MAET correspond un 
cahier des charges, construit à partir des fiches techniques de chacun des engagements unitaires 
combinés. Une MAET donne droit aux mêmes avantages fiscaux que la charte (cf. § 4.1), sous réserve 
que le propriétaire en fasse la demande. 

Le maintien en bon état de conservation des espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire du site S17 est 
susceptible de mobiliser 2 MAET, mobilisant elles-mêmes 5 engagements unitaires parmi les 55 
éligibles : 
- MAET « Gestion pastorale », avec 2 combinaisons d’engagement unitaire possibles selon la nature 

du contractant : 
SOCLE 02 (signataire : individuel) 
HERBE_09 

ou SOCLE 03 (signataire : groupement pastoral) 
HERBE_09 

Cette MAET correspond à la MAET "« Gestion pastorale Tarentaise – Vanoise -Maurienne » (cf. § 
3.1.3 du docob ZSC). 

- MAET « Travaux initiaux de réouverture d’une pelouse ou prairie moyennement embroussaillée », 
avec la combinaison d’engagements unitaire suivante : 
OUVERT 01 
HERBE_04 

 
Les cahiers des charges des MAET se trouvent dans le chapitre 5. 

 

 

4.3 LES MESURES NON CONTRACTUALISABLES 

Ces mesures correspondent aux actions du DOCOB non éligibles aux contrats Natura 2000 ou aux 
MAET et dont l’application nécessite une contrepartie financière (elles excluent par conséquent les 
bonnes pratiques dont la charte permet la mise en œuvre). Il s’agit notamment des études, des suivis et 
de l'animation du DOCOB. Ces mesures ne font pas l'objet de cahiers des charges à respecter en 
échange d'une rémunération.  

                                                           
18 Ce nouveau dispositif établi pour la période 2007-2013 remplace les contrats d’agriculture durable. 
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4.4 L’EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

Le régime d’évaluation d’incidence Natura 2000 est prévu par l’article 6 de la directive "Habitats". Sa 
transposition en droit français figure dans les articles L. 414-4 et R. 214-19 et suivants du code de 
l’environnement. 

Le dispositif, mis en place à titre préventif, soumet à une étude d’impact (appelée « évaluation des 
incidences Natura 2000 ») toute activité susceptible de porter atteinte de manière significative à un site 
Natura 2000, qu’elle ait lieu dans ou hors du site. L’objectif est de ne pas dégrader l’état de 
conservation des espèces ou des habitats d’intérêt communautaires ayant justifié la désignation du site. 
Les activités ne sont donc pas interdites a priori, mais il doit être démontré avant leur réalisation 
qu’elles n’engendrent pas d’effet notable dommageable par rapport à l’état initial du site. 

Les activités soumises à l’évaluation des incidences figurent sur 3 listes : 
- liste nationale : cette liste, fixée par décret du 9 avril 2010, soumet à évaluation des incidences des 

activités faisant déjà l’objet d’une procédure administrative distincte de Natura 2000, l’évaluation 
des incidences s’ajoutant au dossier à fournir. La liste nationale comprend 29 items ; 

- 1re liste locale : cette liste est établie par chaque préfet de département en complément de la liste 
nationale. Fixée par arrêté préfectoral du 23 décembre 2010, elle compte 17 items en Savoie ; 

- 2e liste locale : cette liste est établie par chaque préfet de département selon un référentiel national 
recensant les activités ne relevant d’aucune autre procédure administrative (décret du 16 août 2011 
comprenant 36 items). Elle instaure un régime d’autorisation propre à Natura 2000. Le projet de 
liste établi en Savoie comprend 12 items, dont l’application est spécifique à certains sites. 

Cependant, à titre exceptionnel et sur décision motivée, toute autre activité peut être soumise à 
évaluation des incidences Natura 2000 (mesure-filet), si elle risque de porter atteinte de manière 
significative à un site Natura 2000. 

 Cf. annexe 6 : tableau synthétique des documents de planification, programmes, projets, 
manifestations et interventions soumis à « évaluation des incidences Natura 2000 ». 

 

 

4.5 LA LOCALISATION DES MESURES 

Les mesures proposées dans le cadre du présent document d’objectifs peuvent être classées en 5 
catégories : 
- mesures applicables aux oiseaux des milieux boisés, des milieux ouverts et semi-ouverts et des 

milieux rupestres : leur localisation s'appuie sur la carte des habitats naturels correspondants ; 
- mesures spécifiques au tétras-lyre : leur localisation s'appuie sur la carte des habitats naturels 

correspondants ; des zones « d’ouverture prioritaire » et « d’ouverture secondaire » ont par ailleurs 
été précisées à partir du croisement des résultats de l’inventaire exhaustif du tétras-lyre (cf. § 
1.1.1.2) et du diagnostic des habitats de reproduction (cf. § 1.2.1.3) ; 

- mesures applicables sur tout le site ; 
- mesures dont la localisation reste à déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du document 

d'objectifs ; 
- mesures non localisables. 

Les zones d'éligibilité des mesures de gestion intéressent seulement les deux premières catégories de 
mesures. 

 Cf. tableaux 7, 8 et 9 dans lesquels sont précisées la localisation des mesures et les correspondances 
entre grands types de milieux et habitats. 

 Cf. cartes des zones d’éligibilité des mesures de gestion proposées (par commune). 
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4.6 LES MOYENS FINANCIERS 

4.6.1 Les outils financiers 

Les objectifs de maintien ou de rétablissement en état de conservation favorable des habitats et des 
espèces d'intérêt communautaire supposent la mobilisation de moyens financiers. Ces moyens 
proviennent de l’Union européenne, de l'État et des collectivités ou établissement publics qui 
souhaitent s’y associer. 

Natura 2000 a été intégré dans la mise en œuvre de la politique de développement rural ; la 
Commission européenne a ainsi clairement pris cette orientation pour le financement du réseau. Quatre 
fonds européens participent au financement du réseau Natura 2000, mais ils ne peuvent être cumulés 
sur un même dossier : 
- le Fond européen agricole pour le développement rural (FEADER) ; 
- le Fond européen pour la pêche (FEP) ; 
- le Fond européen pour le développement régional (FEDER) ; 
- l’Instrument financier pour l’environnement (LIFE +). 

Plus précisément, l’élaboration des documents d’objectifs et l’animation des sites sont cofinancés par 
le FEADER, dans le cadre du dispositif 323A du Programme de Développement Rural Hexagonal 
(PDRH). De même, les contrats Natura 2000 "forestiers" et "non agricoles-non forestiers» bénéficient 
du cofinancement du FEADER dans le cadre, respectivement, des mesures 227 et 323B du PDRH. Les 
MAET mobilisent également le FEADER, dans le cadre du dispositif 214 I du PDRH. Leur 
rémunération est obtenue en ajoutant les rémunérations des différents engagements unitaires formant 
chaque mesure, dans le respect du plafond communautaire fixé par type de couvert. 

La contrepartie nationale appelée en face de ces fonds communautaires mobilise les crédits de l’État19 
(Ministère de l'environnement et Ministère de l'Agriculture) ainsi que des crédits des collectivités 
territoriales et des établissements publics. En ce qui concerne les crédits nationaux autres que ceux de 
l’État, deux cas de figure se présentent : 
- les crédits nationaux qui n’appellent pas un cofinancement européen : autofinancement ou 

contribution financière d’une tierce personne physique ou morale ; 
- les crédits nationaux qui appellent un cofinancement européen : il s’agit de crédits de financeurs : 

collectivités, établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ou autre établissement 
public. 

Le Centre national pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles (CNASEA) est 
l’organisme payeur de la part européenne et de la part nationale. La Direction régionale de 
l'environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) pilote le financement de l’élaboration 
du DOCOB et de l’animation des sites Natura 2000, en lien avec les DDT et sous l’autorité du Préfet 
de région. 

 

4.6.2 Le chiffrage estimatif de la mise en œuvre du DOCOB 

Les chiffrages présentés dans les tableaux 11a et 11b donnent une indication globale des montants 
nécessaires pour la mise en œuvre du document d’objectifs. Les financeurs potentiels sont précisés. 

 Cf. tableaux 11a et 11b : chiffrage estimatif de la mise en œuvre du document d’objectifs ZPS. 

                                                           
19 Programme 180/ sous action relative à Natura 2000. 
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CHAPITRE 5 
CAHIERS DES CHARGES DES MESURES 

CONTRACTUALISABLES 

5.1 CONTRATS NATURA 2000 FORESTIERS 

Mesure F22712 : « Dispositif favorisant le développement des bois sénescents » ................................52 

Mesure F22714 : « Investissements visant à informer les usagers de la forêt ».....................................54 

 

 

5.2 CONTRATS NATURA 2000 NON AGRICOLES - NON FORESTIERS 

Mesure A32301P : « Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage ».............56 

Mesure A32303R : « Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts » ............................................58 

Mesure A32326P : « Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact » ............60 

 

 

5.3 MESURES AGROENVIRONNEMENTALES TERRITORIALISEES (MAET) 

MAET « Gestion pastorale »..................................................................................................................63 

MAET « Travaux initiaux de réouverture d’une pelouse ou prairie moyennement embroussaillée » ...64 
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5.1 CONTRATS NATURA 2000 FORESTIERS 
 
 
 
 

(éligibles à un financement au titre de la mesure 227 du PDRH) 
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MESURE – GESTION DES OISEAUX DES MILIEUX BOISES 
Site Natura 2000 

"Massif de la 
Lauzière" 

Mesure PDRH : F22712 

Dispositif favorisant le développement de bois sénescents 

Mesure DOCOB ZPS : 
GOF.2a 

 

DESCRIPTIF ET OBJECTIFS 

Objectif Cette action consiste à favoriser le développement de bois sénescents en forêt dans le but 
d’améliorer le statut de conservation des espèces de la directive "Habitats" ou la 
représentativité et la naturalité des habitats forestiers de la directive "Habitats". 
Cette mesure ne peut être contractualisée qu’accompagnée d’autres mesures de gestion 
des milieux forestiers. 

Habitats et espèces 
concernées 

A217 : Chevêchette d’Europe 
A223 : Chouette de Tengmalm 
A236 : Pic noir 

Degré d’urgence Priorité moyenne. 
 

PERIMETRE D’APPLICATION DE LA MESURE 

Surface Non déterminée. 
Parcelles 
concernées 

Unité de gestion : Site Natura 2000 S17. 
Les surfaces se trouvant dans une situation d’absence de sylviculture par défaut (parcelles 
non accessibles) ne sont pas éligibles. 

Acteurs concernés Tous propriétaires publics ou privés. 
 

ENGAGEMENTS 

Engagements non 
rémunérés 

Le bénéficiaire s’engage à marquer les arbres sénescents sélectionnés au moment de leur 
identification à la peinture ou à la griffe à environ 1,30 m du sol, d’un triangle pointe vers 
le bas. 

Engagements 
rémunérés 

Les opérations éligibles consistent à maintenir sur pied pendant 30 ans les arbres 
correspondant aux critères énoncés ci-dessous, ainsi que d’éventuels études et frais 
d’experts. 
Les contrats portent sur des arbres des essences principales ou secondaires pour un 
volume à l’hectare d’au moins 5 m3 bois fort (voir cas particulier ci-dessous). Ils peuvent 
concerner des arbres disséminés dans le peuplement (sous-action 1 : arbres sénescents 
disséminés) mais aussi et surtout de préférence des groupes d’arbres dits îlots de 
sénescence (sous-action 2 : îlôt Natura 2000). Ces îlots sont recommandés par les 
scientifiques pour le développement d’un certain nombre d’espèces concernées par la 
mesure. 
Cas particulier : en forêt domaniale, compte tenu du principe selon lequel seules des 
opérations qui vont au-delà des bonnes pratiques identifiées du bénéficiaire peuvent être 
financées, la mesure consistera à financer le maintien d’arbres sénescents au-delà du 
cinquième m3 réservé à l’hectare. 
Les arbres choisis doivent appartenir à une catégorie de diamètre à 1,30 m du sol 
supérieure ou égale à 50 cm pour les essences autres que le chêne. Ils doivent présenter, 
en outre, un houppier de forte dimension, et dans la mesure du possible, être déjà 
sénescents ou présenter des fissures, des branches mortes ou une ou plusieurs cavités. 
Vu les paramètres de diamètre retenus ci-dessus, le volume de 5 m3 bois fort correspond à 
un minimum de 2 tiges par hectare. 

Dispositions 
particulières 

En zone de montagne, il est recommandé de ne pas mobiliser cette mesure lorsqu’il existe 
déjà dans les peuplements à proximité une proportion importante de bois sénescents ou 
âgés (du fait de difficultés d’accès notamment).  
Dans un souci de cohérence d’action, le bénéficiaire devrait maintenir, dans la mesure du 
possible, des arbres morts sur pied dans son peuplement en plus des arbres sélectionnés 
comme sénescents. Par mesure de sécurité, les arbres choisis devront être suffisamment 
éloignés des voies fréquentées par le public. 
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Précision sur la 
marge 
d’appréciation 

L’engagement contractuel du propriétaire porte sur une durée de 30 ans. Il est admis sur 
cette durée que l’engagement n’est pas rompu si les arbres réservés subissent des aléas : 
volis, chablis ou attaques d’insectes. Dans ce cas, c’est l’arbre ou ses parties maintenues 
au sol qui valent engagement. 

COMPENSATIONS FINANCIERES 

Montant et nature 
de l’aide 

L’aide sera accordée sur la base forfaitaire suivante : 
Résineux : 42 € par arbre ; 
Autres feuillus : 145 € par arbre. 
Le montant de l’aide est plafonné à 2000 € par hectare. 

Durée et modalités 
de versement des 
aides 

Contrat sur une durée maximale de 5 ans. 
50% du montant prévu à titre d’acompte et solde versé 3 mois après réception par le 
service instructeur des pièces justificatives (factures acquittées, état de frais, attestation 
sur l’honneur). 

Financements 
potentiels 

FEADER. 

 

SUIVI ET CONTROLE 

Point de contrôle Arbres maintenus sur pied suivant un plan défini au préalable. 
Détention des pièces justificatives pour d’éventuelles études et frais d’experts (factures 
acquittées originales, état de frais). 
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MESURE – ACCUEIL ET INFORMATION DU PUBLIC ET DES USAGERS 
Site Natura 2000 

"Massif de la 
Lauzière" 

Mesure PDRH : F22714 

Investissements visant à informer les usagers de la forêt 

Mesure DOCOB ZPS : 
AIO.2b 

 

DESCRIPTIF ET OBJECTIFS 

Objectif L’action a pour objectif d’informer le public local et touristique des orientations de 
gestion du site Natura 2000 S17, de la qualité des habitats, de la faune et de la flore. 
Donner des consignes pour le respect des milieux naturels. 
Cette mesure ne peut être contractualisée qu’accompagnée d’autres mesures de gestion 
des milieux forestiers. 

Habitats et espèces 
concernées 

A080 : Circaète Jean-le-Blanc 
A091 : Aigle royal 
A103 : Faucon pèlerin 
A104 : Gélinotte des bois 
A217 : Chevêchette d’Europe 
A223 : Chouette de tengmalm 

A236 : Pic noir 
A338 : Pie-grièche écorcheur 
A407 : Lagopède alpin 
A409 : Tétras-lyre 
A412 : Perdrix bartavelle 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

En milieu non agricole – non forestier, il convient de mobiliser l’action A32326P. 

Degré d’urgence Priorité moyenne. 
 

PERIMETRE D’APPLICATION DE LA MESURE 

Surface Sans objet. 
Parcelles 
concernées 

A déterminer (panneau à positionner dans un endroit stratégique pour les usagers). 

Acteurs concernés A déterminer. 
 

ENGAGEMENTS 

Engagements non 
rémunérés 

Si utilisation de poteaux creux, ceux-ci doivent être obturés en haut. 
Respect de la charte graphique ou des normes existantes. 

Engagements 
rémunérés 

L’action est éligible par les moyens suivants : 
- conception de panneaux (maquette PAO-DAO, textes, dessins…) ; 
- fabrication ; 
- pose, dépose saisonnière ou au terme du contrat s’il y a lieu ; 
- rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose ; 
- entretien des équipements d’information ; 
- études et frais d’expert ; 
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis 
du service instructeur. 

Fréquence 
d’intervention 

Une fois sur les 5 ans ; Année de pose à déterminer. 

 

COMPENSATIONS FINANCIERES 

Montant et nature 
de l’aide 

Le montant de l’aide est plafonné à 5000 €. 

Durée et modalités 
de versement des 
aides 

Contrat sur une durée maximale de 5 ans. 
50% du montant prévu à titre d’acompte et solde versé 3 mois après réception par le 
service instructeur des pièces justificatives (factures acquittées, état de frais, attestation 
sur l’honneur). 

Financements 
potentiels 

FEADER 

 

SUIVI ET CONTROLE 

Point de contrôle Suivi photographique 
Détention des pièces justificatives (factures acquittées originales, état de frais). 
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5.2 CONTRATS NATURA 2000 
NON AGRICOLES-NON FORESTIERS 

 
 
 
 

(éligibles à un financement au titre de la mesure 323B du PDRH) 
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MESURE – GESTION DES OISEAUX DES MILEUX OUVERTS ET SEMI-OUVERTS 
Site Natura 2000 

"Massif de la 
Lauzière" 

Mesure PDRH : A32301P 

Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par 
débroussaillage 

Mesures DOCOB ZPS : 
GOP.2b 

 

DESCRIPTIF ET OBJECTIFS 

Objectif Cette action vise l’ouverture de surfaces abandonnées par l’agriculture, moyennement à 
fortement embroussaillées (recouvrement > 20%). 
Elle a aussi pour objectif le maintien des espèces inféodées aux milieux ouverts et semi-
ouverts, en particulier le tétras-lyre 

Habitats et espèces 
concernées 

6150 : Pelouses boréo-alpines siliceuses 
6230 : Formations herbacées à Nardus stricta riches en espèces, sur substrat siliceux des 
zones montagnardes 
6430 : Mégaphorbiaies eutrophes 
6520 : Prairies de fauche de montagne 
4060 : Landes alpines et boréales 
A409 : Tétras-lyre 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Les modalités de gestion après le chantier d’ouverture doivent être établies au moment de 
la signature du contrat : inscrites au contrat, en engagement rémunéré ou en engagement 
non rémunéré. 

Degré d’urgence Priorité forte. 
 
PERIMETRE D’APPLICATION DE LA MESURE 

Surface La mesure s’applique sur des surfaces non agricoles (non déclarées à la PAC) (NB : en 
milieu agricole, elle prend la forme d’une MAET). 
Les superficies concernées sont à déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du 
DOCOB. 

Parcelles 
concernées 

A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du DOCOB. 

Acteurs concernés Propriétaires publics ou privés, collectivités, associations de protection de la nature, 
ONF… 

 

ENGAGEMENTS 

Engagements non 
rémunérés 

Respect des périodes d’autorisation des travaux. 
Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés 
par le bénéficiaire). 

Engagements 
rémunérés 

Les opérations éligibles sont les suivantes : 
- bûcheronnage, coupe d’arbres, abattage des végétaux ligneux ; 
- dévitalisation par annellation ; 
- dessouchage ; 
- rabotage des souches ; 
- enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (procédé le moins perturbant 
possible choisi : débardage prioritaire) ; 
- débroussaillage, girobroyage, fauche, avec exportation des produits de la coupe ; 
- broyage au sol et nettoyage du sol, exportation des produits ; 
- arrasage des tourradons ; 
- frais de mise en décharge ; 
- études et frais d’expert ; 
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis 
du service instructeur. 

Fréquence 
d’intervention 

A définir dans le cadre de la mise en œuvre du DOCOB. 
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COMPENSATIONS FINANCIERES 

Montant et nature 
de l’aide 

Selon devis ou barème régional. 

Durée et modalités 
de versement des 
aides 

Contrat sur une durée minimale de 5 ans. 
50% du montant prévu à titre d’acompte et solde versé 3 mois après réception par le 
service instructeur des pièces justificatives (factures acquittées, état de frais, attestation 
sur l’honneur). 

Financements 
potentiels 

FEADER 

 

CONTROLE 

Point de contrôle Existence et tenue du cahier des interventions (dans le cadre de travaux réalisés par la 
bénéficiaire). 
Comparaison de l’état initial et post-travaux (photographies). 
Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan 
de localisation (au moment de la signature du contrat) avec l’état des surfaces travaillées. 
Vérification des factures. 
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MESURE – GESTION DES OISEAUX DES MILIEUX OUVERTS ET SEMI-OUVERTS 
Site Natura 2000 

"Massif de la 
Lauzière" 

Mesure PDRH : A32303R 

Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts 

Mesure DOCOB ZPS : 
GOP.2a 

 

DESCRIPTIF ET OBJECTIFS 

Objectif Cette action vise la mise en place d’un pâturage d’entretien afin de maintenir l’ouverture 
des milieux et favoriser la constitution de mosaïques végétales. Il s’agit aussi d’adapter 
les pratiques pastorales aux spécificités écologiques des milieux. 
Cette mesure peut être contractualisée à la suite d’une action de restauration de milieux 
afin de garantir leur ouverture. 

Habitats et espèces 
concernées 

6150 : Pelouses boréo-alpines siliceuses 
6230 : Formations herbacées à Nardus stricta riches en espèces, sur substrat siliceux des 
zones montagnardes 
6430 : Mégaphorbiaies eutrophes 
6520 : Prairies de fauche de montagne 
A409 : Tétras-lyre 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

L’achat d’animaux n’est pas éligible. 

Degré d’urgence Priorité forte. 
 
PERIMETRE D’APPLICATION DE LA MESURE 

Surface La mesure s’applique sur des surfaces non agricoles (non déclarées à la PAC) (NB : en 
milieu agricole, elle prend la forme d’une MAET). 
Les superficies concernées sont à déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du 
DOCOB. 

Parcelles 
concernées 

A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du DOCOB. 

Acteurs concernés Propriétaires publics ou privés, collectivités, associations de protection de la nature… 
 

ENGAGEMENTS 

Engagements non 
rémunérés 

Respect des périodes d’autorisation de pâturage. 
Tenue d’un cahier d’enregistrement des pratiques pastorales ou des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés par le bénéficiaire). 

Engagements 
rémunérés 

Les opérations éligibles sont les suivantes : 
- réalisation d’un diagnostic pastoral pour identifier les habitats et les espèces d’intérêt 
communautaire présents sur le secteur pâturé ainsi que le mode de gestion en cours ; 
- élaboration d’un plan de gestion pastorale reprenant les mesures de gestion préconisées 
pour les habitats et les espèces concernés ; 
- gardiennage, déplacement et surveillance des troupeaux ; 
- entretien d’équipements pastoraux ; 
- suivi vétérinaire ; 
- affourage, complément alimentaire ; 
- fauche de refus ; 
- location de grange à foin ; 
- études et frais d’expert ; 
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis 
du service instructeur. 

Fréquence 
d’intervention 

A définir dans le cadre de la mise en œuvre du DOCOB. 

 

Document d’objectifs ZPS du site Natura 2000 S17 « Massif de la Lauzière » - ONF, version mai 2013 



- 59 - 

 

COMPENSATIONS FINANCIERES 

Montant et nature 
de l’aide 

Selon devis ou barème régional. 

Durée et modalités 
de versement des 
aides 

Contrat sur une durée minimale de 5 ans. 
50% du montant prévu à titre d’acompte et solde versé 3 mois après réception par le 
service instructeur des pièces justificatives (factures acquittées, état de frais, attestation 
sur l’honneur). 

Financements 
potentiels 

FEADER 

 

CONTROLE 

Point de contrôle Plan de gestion pastorale validé avec l’état des surfaces. 
Existence et tenue du cahier d’enregistrement des pratiques pastorales ou des 
interventions (dans le cadre de travaux réalisés par la bénéficiaire). 
Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 
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MESURE – ACCUEIL ET INFORMATION DU PUBLIC ET DES USAGERS 
Site Natura 2000 

"Massif de la 
Lauzière" 

Mesure PDRH : A32326P 

Aménagements visant à informer les usagers pour limiter 
leur impact 

Mesure DOCOB ZPS : 
AIO.2b 

 

DESCRIPTIF ET OBJECTIFS 

Objectif L’action a pour objectif d’inciter les usagers à limiter l’impact de leurs activités sur des 
habitats d’intérêt communautaire dont la structure est fragile ou sur des espèces d’intérêt 
communautaire sensibles. 

Habitats et espèces 
concernées 

A080 : Circaète Jean-le-Blanc 
A091 : Aigle royal 
A103 : Faucon pèlerin 
A104 : Gélinotte des bois 
A217 : Chevêchette d’Europe 
A223 : Chouette de tengmalm 

A236 : Pic noir 
A338 : Pie-grièche écorcheur 
A407 : Lagopède alpin 
A409 : Tétras-lyre 
A412 : Perdrix bartavelle 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

L’action doit être géographiquement liée à la présence d’un habitat ou d’une espèce 
identifiée dans le DOCOB. Elle ne peut être contractualisée qu’en accompagnement 
d’autres actions de gestion contractualisables. 
L’action ne se substitue pas à la communication globale liée à Natura 2000. 
L’animation proprement dite ne relève pas du champ du contrat. 
En milieux forestier, il convient de mobiliser l’action F22714. 

Degré d’urgence Priorité moyenne. 

 
PERIMETRE D’APPLICATION DE LA MESURE 

Surface Sans objet. 
Parcelles 
concernées 

A déterminer (panneau à positionner dans un endroit stratégique pour les usagers). 

Acteurs concernés A déterminer. 
 

ENGAGEMENTS 

Engagements non 
rémunérés 

Si utilisation de poteaux creux, ceux-ci doivent être obturés en haut. 
Respect de la charte graphique ou des normes existantes. 

Engagements 
rémunérés 

L’action est éligible par les moyens suivants : 
- conception de panneaux (maquette PAO-DAO, textes, dessins...) ; 
- fabrication ; 
- pose, dépose saisonnière ou au terme du contrat s’il y a lieu ; 
- rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose ; 
- entretien des équipements d’information ; 
- études et frais d’expert ; 
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis 
du service instructeur. 

Fréquence 
d’intervention 

Une fois sur les 5 ans ; Année de pose à déterminer. 

 

COMPENSATIONS FINANCIERES 

Montant et nature 
de l’aide 

Selon devis ou barème régional. 

Durée et modalités 
de versement des 
aides 

Contrat sur une durée minimale de 5 ans. 
50% du montant prévu à titre d’acompte et solde versé 3 mois après réception par le 
service instructeur des pièces justificatives (factures acquittées, état de frais, attestation 
sur l’honneur). 

Financements 
potentiels 

FEADER 
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SUIVI ET CONTROLE 

Point de contrôle Suivi photographique. 
Détention des pièces justificatives (factures acquittées originales, état de frais). 
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5.3 MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES 
TERRITORIALES (MAET) 

 
 
 
 

(éligibles à un financement au titre de la mesure 227 I du PDRH) 
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MESURE - GESTION DES OISEAUX DES MILIEUX OUVERTS ET SEMI-OUVERTS 
Site Natura 2000 

"Massif de la 
Lauzière" 

MAET : RA_LAUZ_UP 1 ou RA_LAUZ_UP 2 

Gestion pastorale 

Mesure DOCOB ZPS : 
GOP.2a 

 
Objectif Cette mesure a pour objectif d’entretenir des zones ouvertes en favorisant l'adaptation des 

conditions de pâturage à la spécificité de la mosaïque d'habitat présents dans les alpages. 
Elle se base sur l'élaboration d'un plan de gestion pastorale 

Habitats et espèces 
concernées 

6150 : Pelouses boréo-alpines siliceuses 
6230 : Formations herbacées à Nardus stricta riches en espèces, sur substrats siliceux des 
zones montagnardes 
6430 : Mégaphorbiaies eutrophes 
A409 : Tétras-lyre 

Combinaison 
d'engagements 
proposée 

RA_LAUZ_UP 1: 
SOCLE 02 : Socle relatif à la gestion 
des surfaces en herbe peu productives 
HERBE_09 : Gestion pastorale 

OU RA_LAUZ_UP 2: 
SOCLE 03 : Socle relatif à la gestion des 
surfaces en herbe peu productives 
engagées par une entité collective 
HERBE_09 : Gestion pastorale 

Acteurs concernés Propriétaires, agriculteurs, GAEC, groupements pastoraux, sociétés agricoles… 
Un signataire individuel mobilise l'engagement unitaire SOCLE 02 alors qu'une entité collective est éligible à 
l'engagement unitaire SOCLE 03. 
Le plan type du plan de gestion pastorale se basera sur le contenu du document suivant : Agreil C. et al., 2009 : 
Etude pour l'accompagnement de mesures agro-environnementales territorialisées combinant l'engagement 
unitaire Herbe_09 "Gestion pastorale" - Propositions méthodologiques à destination des opérateurs pour 
l'élaboration du plan de gestion pastorale. 
Priorité Forte 

La combinaison des engagements sur une surface en herbe ne doit pas excéder 
450€/ha/an.  
Montants unitaires annuels des engagements : 

Coût 

SOCLE 02 : 57 €/ha/an 
HERBE_09 : 53 €/ha/an maximal 
 
Montant maximal de la combinaison 
110 €/ha/an 

OU SOCLE 03 pour les GP : 35 €/ha/an 
HERBE_09 : 53 €/ha/an maximal 
 
Montant maximal de la combinaison   
88 €/ha/an 

Financement MAET 
Indicateurs de 
suivi/contrôle 

Suivi du plan de gestion 
 

Sanctions Variables selon l'importance de l'obligation et de l'anomalie ; se reporter aux seuils 
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MESURE - GESTION DES OISEAUX DES MILIEUX OUVERTS ET SEMI-OUVERTS 
Site Natura 2000 

"Massif de la 
Lauzière" 

MAET: RA_LAUZ_OUV1 

Travaux initiaux de réouverture d'une pelouse ou prairie 
moyennement embroussaillée 

Mesure DOCOB ZPS : 
GOP.2b 

 
Objectif La mesure vise à ouvrir des pelouses, des prairies et des mégaphorbiaies d’intérêt 

communautaire en voie de fermeture par abandon des pratiques agricoles (pastoralisme ou 
fauche). Elle a aussi pour objectif de maintenir la biodiversité de ces milieux. 

Habitats et espèces 
concernées 

6150 : Pelouses boréo-alpines siliceuses 
6230 : Formations herbacées à Nardus stricta riches en espèces, sur substrats siliceux des 
zones montagnardes 
6430 : Mégaphorbiaies eutrophes 
6520 : Prairies de fauche de montagne 
A409 : Tétras-lyre 

Combinaison 
d'engagements 
proposée 

OUVERT 01 : Ouverture d'un milieu en déprise 
HERBE_04 : Ajustement de la pression de pâturage sur certaines périodes (chargement à 
la parcelle) 

Acteurs concernés Propriétaires, agriculteurs, organismes agricoles (Chambre d’Agriculture, GDA 
Moyenne-Maurienne, GIDA Moutiers Bozel) 

Priorité Forte 
La combinaison des engagements sur une surface en herbe ne doit pas excéder 
450€/ha/an.  
Montants unitaires annuels des engagements : 

Coût 

OUVERT 01 : 219 €/ha/an 
Adaptation locale du montant annuel/ha selon les dispositions de l’annexe 1 Dispositif 
214-1 : MAET 
HERBE_04 : 33 €/ha/an 
 
Montant maximal de la combinaison : 252 €/ha/an 

Financement MAET 
Indicateurs de 
suivi/contrôle 

Suivi photographique des travaux. 
Respect des chargements sur les parcelles engagées sur le cahier d’enregistrement des 
pratiques 

Sanctions Variables selon l'importance de l'obligation et de l'anomalie ; se reporter aux seuils 
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SIGLES EMPLOYES 

AOC : appellation d’origine contrôlée 

ATEN : Atelier Technique des Espaces Naturels 

CNASEA : Centre national pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles 

COPIL : comité de pilotage local 

DDAF : Direction départementale de l’Agriculture et de la Forêt 

DDT : Direction départementale des Territoires 

DOCOB : document d’objectifs 

DREAL : Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

EFP : échantillonnage fréquentiel progressif 

EPCI : établissement public de coopération intercommunale 

FEADER : Fond européen agricole pour le développement rural 

FEDER : Fond européen pour le développement régional 

FEP : Fonds européen pour la pêche 

HIC : habitat d’intérêt communautaire de la directive "Habitats" 

HIP : habitat d’intérêt communautaire prioritaire de la directive "Habitats" 

ICHN : indemnités compensatoires de handicaps naturels 

LIFE+ : l’Instrument financier pour l’environnement 

Loi DTR : loi sur le développement des territoires ruraux 

LPO : Ligue de protection pour les oiseaux 

MAET : mesure agro-environnementale territorialisée 

OGM : Observatoire des galliformes de montagne 

ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

ONF : Office National des Forêts 

PDRH : Plan de Développement Rural Hexagonal 

PHAE2 : prime herbagère agro-environnementale 

TFNB : taxe foncière sur les propriétés non bâties 

UP : unité pastorale 

VTT : vélo tout terrain  

ZNIEFF : Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et florisique 

ZPS : Zone de Protection Spéciale 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
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Document d’objectifs ZPS du site Natura 2000 S17 « Massif de la Lauzière » - ONF, version mai 2013 

Notice des statuts de l’avifaune 

 
 
Sources : Les oiseaux nicheurs du massif de la Lauzière (Savoie) (J.N. AVRILLIER, J. BENARD, 2010) 
 
 
 

FRANCE : statuts réglementaires 
 

P = espèce protégée sur l'ensemble du territoire français (aussi bien adultes que nids ou pontes) : destruction, mutilation, capture ou 
enlèvement, naturalisation, transport, colportage, utilisation, mise en vente ou achat interdits. 

 
 
 
 
 

Directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages 
 
Annexe I : espèces faisant l'objet de mesures spéciales de conservation, en particulier en ce qui concerne leur habitat (Zone Spéciale de 

Conservation, ZPS). 
 
Annexe II : espèces pouvant être chassées : 

II / 1 : dans toute la zone géographique de la présente directive, 
II / 2 : seulement dans les états membres pour lesquels elles sont mentionnées. 

 
Annexe III : espèces pouvant être commercialisées (si animaux licitement tués, capturés ou acquis) : 
 III / 1 : dans toute la zone géographique de la présente directive, 

III / 2 : selon décision et limitations fixées par chaque état membre. 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE BERNE du 19 sept. 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel d'Europe 
 
Annexe II : espèces de faune strictement protégées. 

Annexe III : espèces de faune protégées dont l'exploitation est réglementée. 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE BONN du 23 juin 1979 relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 
 
Annexe I : espèces migratrices menacées, en danger d'extinction, nécessitant une protection immédiate. 

Annexe II : espèces migratrices se trouvant dans un état de conservation défavorable et nécessitant l'adoption de mesures de conservation et 
de gestion appropriées. 

 
 
 
 
 

« CATÉGORIES SPEC (Species of Européan Conservation Concern) » 
 
SPEC 1 : Espèce menacée à l’échelle planétaire 
 
SPEC 2 : Espèce à statut européen défavorable dont la majorité de la population mondiale se trouve en Europe. 
 
SPEC 3 : Espèce à statut européen défavorable dont la majorité de la population mondiale se trouve hors d’Europe. 
 
Non SPEC E : Espèce à statut européen non défavorable dont la majorité de la population mondiale se trouve en Europe. 
 
Non SPEC : Espèce à statut européen non défavorable dont la majorité de la population mondiale se trouve hors Europe. 
 
Non évalué 
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LISTE ROUGE FRANCE 

 
RE   Espèce éteinte en 

métropole 
  

CR Espèces menacées de 
disparition en France 

En danger critique 
d'extinction 

  

EN Espèces menacées de 
disparition en France 

En danger   

VU Espèces menacées de 
disparition en France 

Vulnérable   

NT   Quasi menacée Espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être 
menacée si des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas 
prises 

LC   Préoccupation mineure Espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible 

DD   Données insuffisantes Espèce pour laquelle l'évaluation n’a pas pu être réalisée faute de 
données suffisantes 

NA   Non applicable Espèce non soumise à évaluation car (a) introduite dans la période 
récente ou (b) nicheuse occasionnelle ou marginale en métropole 

 

 

 
LISTE ROUGE RHÔNE-ALPES 

 
RE   Espèce éteinte en 

Rhône-Alpes 
  

CR Espèces menacées de 
disparition en Rhône-Alpes 

En danger critique 
d'extinction 

  

EN Espèces menacées de 
disparition en Rhône-Alpes 

En danger   

VU Espèces menacées de 
disparition en Rhône-Alpes 

Vulnérable   

NT   Quasi menacée Espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être 
menacée si les facteurs agissants d'aggravent 

LC   Préoccupation mineure Espèce pour laquelle le risque de disparition en Rhône-Alpes est 
faible ; considérée comme non menacée 

DD   Données insuffisantes Espèce pour laquelle l'évaluation n’a pas pu être réalisée faute de 
données suffisantes 

NA   Non applicable Espèce non soumise à évaluation car marginale, erratique ou trop 
irrégulière dans la région, parfois parfaitement acidentelle 

 

 

 
ESPECES « DETERMINANTES ZNIEFF » 

 
« Espèce déterminante » (D) 
 

Espèce dont la présence permet la désignation d’une ZNIEFF (condition nécessaire et suffisante). 
Les espèces déterminantes ont une valeur patrimoniale très forte et reconnue par l’ensemble des scientifiques et des naturalistes. 
Pour les oiseaux, ne sont retenus dans la catégorie « espèces déterminantes » que celles dont la reproduction aura été prouvée selon les 
deux catégories utilisée classiquement par les ornithologues : nidification certaine ou probable. 

 
« Espèce déterminante avec critères » (DC) 
 

Espèce qui, pour pouvoir présenter une valeur patrimoniale identique à la catégorie précédente, doivent répondre à certains critères. 
Population remarquable : le nombre d’individus doit être significatif au regard du niveau d’abondance général à l’échelle des zones 
biogéographiques. Il est donc à apprécier au cas par cas. 
Station remarquable : elle concerne les espèces dans des situations géographiques inhabituelles (limite altitudinale, station abyssale, 
isolat …). 
Zone d’hivernage majeure : les données devront être argumentées, à dire d’expert, comme étant d’intérêt au minimum régional. Les 
seuils définis dans la méthodologie des ZICO seront un élément d’appréciation. 
Secteur de reproduction : pour les espèces concernées par cette catégorie, il s’agit uniquement de prendre en compte la zone de 
nidification. Ce critère est principalement proposé pour les rapaces. 
(Les espèces inscrites dans la catégorie « déterminantes avec critères » passeront dans la catégorie « complémentaire » si les critères ne 
sont pas atteints). 
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« Espèce complémentaire » (l. c.) 
 

Les espèces inscrites dans cette catégorie ont une valeur patrimoniale moindre. Certaines d’entre elles peuvent être protégées, inscrites 
sur des directives européennes, listes rouges, … mais elles ne sont pas pertinentes pour délimiter des ZNIEFF. 
Sur proposition des naturalistes et des scientifiques et après examen du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, une 
ZNIEFF peut être exceptionnellement désignée à partir d’un nombre remarquable d’espèces inscrites en liste complémentaire (notion 
de biodiversité). 
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SITE NATURA 2000 S17 "MASSIF DE LA LAUZIERE" 

(ZONE SPECIALE DE CONSERVATION FR8202004) 
(ZONE DE PROTECTION SPECIALE) 

 
 
 

CHARTE NATURA 2000 
 
 
 

Textes de référence : Directive Européenne Habitats, Faune, Flore N°CEE 92/43 du 21 mai 1992 

 Ordonnance N°2001-321 du 11 avril 2001 relative à la transposition de directives 
communautaires et à la mise en œuvre de certaines dispositions du droit 
communautaire dans le domaine de l’environnement (JO n° 89 du 14 avril 2001) 

  Loi N°2005-157 du 23 février 2005 sur le développement des territoires ruraux 

Décret N°2005-820 du 18 juillet 2005 

Circulaire N°2007-5023 du 26 avril 2007 relative à la charte Natura 2000 

Eléments de cadrage régional 2007 – DIREN Rhône-Alpes  
 
 
 

1. PREAMBULE 

1.1 LE RESEAU NATURA 2000 

Natura 2000 est un réseau de sites qui hébergent des espèces et des milieux naturels rares ou menacés à 
l’échelle européenne. L’engagement des Etats et de l’Union européenne est de préserver ce patrimoine 
écologique sur le long terme.  
La France a opté pour une politique contractuelle en ce qui concerne la gestion des sites Natura 2000. 
Actuellement, il existe quatre outils contractuels pour la gestion et la conservation de ces sites : les 
mesures agro-environnementales territorialisées (pour les milieux agricoles uniquement), les contrats 
Natura 2000 forestiers, les contrats Natura 2000 non agricoles-non forestiers et la charte Natura 2000.  
 
 

1.2 LA CHARTE NATURA 2000 
L’objectif d’un site Natura 2000 est la conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire 
qui ont justifié sa désignation. La charte Natura 2000 fait partie du document d’objectifs et permet de 
favoriser la poursuite, le développement et la valorisation de pratiques favorables à la conservation de ces 
milieux et espèces. Il s’agit de "faire reconnaître"ou de "labelliser"cette gestion passée qui a permis le 
maintien de ces habitats et espèces remarquables.  
Cet outil contractuel permet à l’adhérent de marquer son engagement en faveur de Natura 2000 et des 
objectifs poursuivis par ce réseau (inclus dans le document d’objectifs)1, tout en souscrivant à des 
engagements d’un niveau moins contraignant que ceux d’un contrat Natura 2000. Les engagements 
proposés n’entraînent pas de surcoût de gestion pour les adhérents et ne donnent donc pas droit à 
rémunération.  
Toute personne souhaitant adhérer à la charte Natura 2000 signe deux documents : un exemplaire de la 
Charte Natura 2000 ainsi qu’une déclaration d’adhésion, précisant les parcelles engagées et la nature des 
milieux présents sur ces parcelles permettant ainsi de déterminer les engagements spécifiques que 
l’adhérent devra respecter. 

                                               
1 Document de gestion du site Natura 2000. 
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1.3 CE QU’APPORTE L’ADHESION A LA CHARTE NATURA 2000 
L’adhésion à la charte Natura 2000 garantit que les terrains concernés font l’objet d’une gestion durable 
et/ou que les activités pratiquées sont respectueuses des habitats naturels et des espèces pour lesquels le 
site Natura 2000 a été désignés. En plus de cette reconnaissance, l’adhésion à la charte Natura 2000 peut 
donner accès à certains avantages fiscaux et à certaines aides publiques :  
 
 Exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) (loi n°2005-157 du 23 février 

2005 sur le développement des territoires ruraux) 
Cette exonération n’est applicable que sur les sites désignés en ZSC2 par arrêté ministériel. La totalité3 
de la TFNB est exonérée. La cotisation pour la Chambre d’agriculture, qui ne fait pas partie de la 
TFNB, n’est pas exonérée.  

 
 Exonération partielle des droits de mutation à titre gratuit pour certaines successions et donations 

(décret n°2007-746 du 9 mai 2007) 
L’exonération porte sur les ¾ des droits de mutations pour les propriétés non bâties et qui ne sont pas 
en bois et forêts. 

 
 Déduction du revenu net imposable des charges de propriétés rurales (décret n°2006-1191 du 27 

septembre 2006) 
Les travaux de restauration et de gros entretien, effectués en vue du maintien du site en bon état 
écologique et paysager, sont déductibles pour la détermination du revenu net imposable.  

 
 Garantie de gestion durable des forêts 

Cette garantie permet de bénéficier : 
- des exonérations fiscales au titre de l’ISF4 ou des mutations à titre gratuit sur les bois et forêts ; 
- des exonérations d’impôt sur le revenu au titre de certaines acquisitions de parcelles ou de certains 

travaux forestiers, si la propriété fait plus de 10 ha ; 
- d’aides publiques à l’investissement forestier. 

 
 

1.4 QUI PEUT ADHERER A UNE CHARTE NATURA 2000 ? 

Le signataire est, selon les cas, soit le propriétaire, soit la personne disposant d’un mandat la qualifiant 
juridiquement pour intervenir sur les parcelles concernées. La durée du mandat doit couvrir au moins la 
durée d’adhésion à la charte Natura 2000. 
 
L’unité d’engagement est la parcelle cadastrale. Ainsi, l’adhérent peut choisir de signer une charte Natura 
2000 sur la totalité ou sur une partie seulement de ses parcelles incluses dans le site Natura 2000.  
 

- Le propriétaire adhère à tous les engagements de portée générale et à tous les engagements qui 
correspondent aux milieux présents sur les parcelles pour lesquelles il a choisi d’adhérer. 

- Le mandataire peut uniquement souscrire aux engagements de la charte Natura 2000 qui 
correspondent aux droits dont il dispose. 

 
L’adhésion à la charte Natura 2000 peut se faire dès que le site Natura 2000 (proposé ou désigné) est doté 
d’un document d’objectifs opérationnel validé. 
 

                                               
2 Zone Spéciale de Conservation (ZSC), désignée au titre de la directive européenne « Habitats » ou Zone de Protection Spéciale 
(ZPS), désignée au titre de la directive européenne « Oiseaux » 
3 L’adhésion à la charte Natura 2000 permet de bénéficier de l’exonération des parts communale et intercommunale de la TFNB. 
Par ailleurs, les parts régionale et départementale sont également exonérées. 
4 Impôt Solidarité sur la Fortune 
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1.5 DUREE DE VALIDITE D’UNE CHARTE NATURA 2000 
La durée d’adhésion à la charte Natura 2000 est de 5 ans ou de 10 ans. Il n’est pas possible d’adhérer à 
différents engagements pour des durées différentes. 
 
 
 

2. LE SITE NATURA 2000 "MASSIF DE LA LAUZIERE » 

2.1 DESCRIPTION DU SITE 
Le site Natura 2000 S17 "Massif de la Lauzière" fait partie de la région Rhône-Alpes. Localisé dans le 
département de la Savoie (73), il se situe à cheval sur les vallées de la Basse-Maurienne et de la Basse-
Tarentaise. Globalement orientée selon un axe nord-est/sud-ouest, la zone s’étire sur plus de 20 km de 
long et s'étend sur 9543,12 ha d’un seul tenant à l’exception d’une tourbière enclavée de 5 ha environ. Le 
site concerne 7 communes, dont 4 sont localisées en Maurienne : Argentine, Epierre, La Chapelle, 
Montsapey ; et 3 en Tarentaise : Bonneval Tarentaise, La Léchère et Montgellafrey. 

Cf. carte de situation du site en annexe. 

 
Le site Natura 2000 S17 "Massif de la Lauzière"est représentatif du domaine biogéographique alpin. Situé 
entre 400 et 2830 m d’altitude, il s’étend de l’étage montagnard à l’étage alpin. La zone a été désignée au 
titre de la directive "Habitats"car elle offre une juxtaposition de l’ensemble des habitats d’intérêt 
communautaire représentatifs des montagnes siliceuses des Alpes du Nord : forêts, groupements arbustifs, 
landes, pelouses, prairies, rochers, éboulis... Elle héberge, en outre, des forêts de pente, d'éboulis et de 
ravins hygrosciaphiles à érable sycomore et frêne, rares à l’échelle de l’Europe, et des prairies de fauche 
de montagne qu’il importe de préserver en bon état de conservation. Le massif accueille également une 
population importante de chardon bleu, espèce végétale emblématique des Alpes listée en annexe I de la 
directive "Habitats". Il est caractérisé plus généralement par une flore et une faune sauvage diversifiée. 
Cette dernière comprend plusieurs espèces d'ongulés (chamois, cerf, chevreuil, bouquetin) et un grand 
nombre d'oiseaux. Le tétras lyre présente en particulier des populations importantes et représentatives des 
Alpes françaises. 

Le massif de la Lauzière est en Savoie une des dernières unités montagnardes vierge de tout équipement 
touristique important, à l'exception d'un télésiège situé hors du périmètre Natura 2000. Difficile d'accès 
(pente, dénivellation), il est peu perturbé par les activités humaines. Ces dernières sont essentiellement 
représentées par :  
- l’agriculture : on trouve majoritairement des élevages ovin viande et bovin laitier, avec pastoralisme ; 
- la sylviculture : les forêts occupent près de 33% de la superficie totale du site ; la majorité d’entre elles 

sont des forêts publiques relevant du régime forestier ; ces forêts ont un rôle de production limitée en 
raison de la topographie (fortes pentes), des risques naturels et du manque de desserte permettant la 
vidange des bois ; 

- les activités de tourisme et de loisirs : chasse et randonnée pédestre principalement. 
 
Les documents d’objectifs ZSC et ZPS du site S17 définissent les enjeux et les objectifs de conservation 
des habitats et des espèces d’intérêt communautaire qu’il héberge. Ces objectifs sont définis par grands 
types de milieux : forêts (ou « milieux boisés » pour la ZPS), pelouses, prairies et mégaphorbiaies, 
formations arbustives et landes d’altitude (ou « milieux ouverts ou semi-ouverts » pour la ZPS), rochers et 
éboulis (ou « milieux rupestres » pour la ZPS) et habitats liés à l’eau. La charte Natura 2000 est un outil 
permettant d’atteindre ces objectifs.  
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2.2 RAPPEL DE LA REGLEMENTATION DU SITE 
Il paraît nécessaire de préciser deux points :  
 La charte Natura 2000 ne se substitue pas aux réglementations en vigueur sur le site, 
 Les réglementations en vigueur sur le site sont indépendantes de la désignation du site en Natura 

2000. 
 
Les principales réglementations environnementales concernant le site sont les suivantes : 
- Code de l’Environnement Livre IV, titre 1, chapitre 1, relatif à la protection de la nature (dont espèces 

protégées) ; 
- Code de l’Environnement Livre II, titre 1, relatif à l’eau et les milieux aquatiques ; 
- Code de l’Environnement Livre III, titre 6, chapitre 2, relatif à la circulation des véhicules terrestres 

dans les espaces naturels ; 
- autres dispositions relevant du Code de l’environnement et du Code forestier. 
 
 
 

3. LES ENGAGEMENTS ET LES RECOMMANDATIONS 

Les engagements et les recommandations sont de l’ordre des bonnes pratiques favorables aux habitats et 
aux espèces ayant justifié la désignation du site. Ils ne doivent pas se limiter au seul respect des exigences 
réglementaires. 
 
Des engagements généraux concernent l’ensemble du site Natura 2000. D’autres, plus spécifiques, sont 
définis pour chaque type de milieux naturels. L’adhérent à la charte Natura 2000 a obligation de respecter 
les engagements généraux ainsi que ceux correspondant aux milieux situés sur les parcelles engagées. Les 
engagements sont soumis à contrôle, ils permettent de bénéficier des avantages fiscaux. 
 
Les recommandations sont propres à sensibiliser l’adhérent à la charte Natura 2000, aux enjeux de 
conservation complémentaires poursuivis sur le site et à favoriser une démarche de progrès en lui 
fournissant les informations nécessaires au maintien des milieux en bon état de conservation. 
L’application des recommandations est souhaitable et fortement encouragée mais non obligatoire et non 
soumise à contrôle. 
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3.1 ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS CONCERNANT L’ENSEMBLE DU SITE 

NATURA 2000 
 
 
 

Engagements soumis à contrôle 

 Respecter les réglementations applicables sur le site (voir liste récapitulative des principaux textes 
au paragraphe 2.2) 

Point de contrôle : absence/présence de constat d’infraction 

 Autoriser et faciliter l’accès des terrains soumis à la charte Natura 2000 à la structure animatrice 
du site Natura 2000 et/ou aux experts (désignés par le préfet ou la structure animatrice), afin que 
puissent être menées les opérations d’inventaire, d’évaluation et de suivi de l’état de conservation 
des habitats naturels, des espèces et de leurs habitats  
La structure animatrice du site informera préalablement l’adhérent à la charte Natura 2000 de la date de 
ces opérations, ainsi que de la qualité des personnes amenées à les réaliser. 
L’adhérent pourra se joindre à ces opérations et il sera informé de leur résultat. 

Point de contrôle : correspondance et bilan d’activité annuel de la structure porteuse du site 

 Le signataire informe ses mandataires des engagements auxquels il a souscrit et modifie les 
mandats lors de leur renouvellement, afin de les rendre conformes aux engagements souscrits 
dans la charte Natura 2000.  

Point de contrôle : document signé par le(s) mandataire(s) attestant que le propriétaire les a 
informé des engagements souscrits ; modification des mandats 

 
 
 

Recommandations (application souhaitable mais non obligatoire, pas de contrôle) 

 Éviter l’utilisation de produits phytosanitaires 

 Informer tout prestataire et autre personne intervenant sur les parcelles concernées par la 
charte Natura 2000 des dispositions qu’elle prévoit 

 Informer la structure animatrice du site Natura 2000 de toute dégradation des habitats d’intérêt 
communautaire d’origine naturelle ou humaine 

 Privilégier l’utilisation des produits vermifuges les moins nocifs pour le milieu naturel 

 En cas d’activité agricole sur la(les) parcelle(s) concernée(s) : enregistrer les pratiques et tenir 
un carnet de pâturage et un cahier d’épandage  
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3.2 ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES FORETS OU 

« MILIEUX BOISES » 

Objectifs : Maintenir les habitats forestiers en bon état de conservation 

Maintenir les populations d’oiseaux des milieux boisés en bon état de 
conservation 

 
Habitats forestiers d’intérêt communautaire présents sur le site :  

9110 - Hêtraies du Luzulo-Fagetum 
9180 - Forêts de ravins du Tillio-Acerion 
9410 - Forêts acidophiles à Picea abies des étages montagnard à alpin 
 
Oiseaux des milieux boisés d’intérêt communautaire présents sur le site :  

A104 - Gélinotte des bois 
A217 - Chevêchette d’Europe 
A223 - Chouette de tengmalm 
A236 - Pic noir 
 

Engagements soumis à contrôle 

 Maintenir une partie du bois mort au sol et du bois mort debout (sauf risque sanitaire ou de mise 
en danger du public) et laisser sur place une partie des chablis 

Point de contrôle : contrôle sur place de la présence ou de l’absence de bois mort et de chablis 

 Maintenir de vieux arbres de différentes essences et dimensions et maintenir des arbres à cavités 
(sauf risque sanitaire ou de mise en danger du public) 

Point de contrôle : contrôle sur place de la présence ou de l’absence de vieux arbres et d’arbres à 
cavités 

 Ne pas faire de coupe rase 

Point de contrôle : contrôle sur place 

 Forêts privées et forêts ne relevant pas du régime forestier : prendre en compte la présence et les 
objectifs de conservation des habitats forestiers d’intérêt communautaire dans les documents de 
gestion 

Forêts publiques relevant du régime forestier (rappel de la réglementation) : rendre compatibles les 
documents d’aménagement avec le document d’objectifs 

Point de contrôle : contrôle des documents de gestion 

 

Recommandations (application souhaitable mais non obligatoire, pas de contrôle) 

 Favoriser le maintien ou le développement de zones non exploitées 

 Privilégier la régénération naturelle 

 Eviter les dérangements (exploitations forestières, travaux sylvicoles…) durant la période 
sensible de reproduction 

 Prendre en compte les oiseaux forestiers en cas de projet(s) d’exploitation forestière (coupes à 
câble notamment) ou d’aménagement (création de desserte…) 
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3.3 ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES PELOUSES, LES 

PRAIRIES ET LES MEGAPHORBIAIES OU « MILIEUX OUVERTS » 

Objectifs : Maintenir les pelouses, les prairies et les mégaphorbiaies en bon état de 
conservation 

Maintenir les populations d’oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts en bon 
état de conservation 

 
Habitats d’intérêt communautaire présents sur le site :  

6150 - Pelouses boréo-alpines siliceuses 
6230 - Formations herbacées à Nardus stricta riches en espèces, sur substrat siliceux des zones 
montagnardes 
6430 - Mégaphorbiaies eutrophes 
6520 - Prairies de fauche de montagne 
 
Oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts d’intérêt communautaire présents sur le site :  

A080 - Circaète Jean-le-Blanc 
A338 - Pie-grièche écorcheur 
A407 - Lagopède alpin 
A409 - Tétras-lyre 
A412 - Perdrix bartavelle 
 
 
 

Engagements soumis à contrôle 

 Ne pas réaliser de boisement 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de plantation ; contrôle administratif de 
l’absence d’aide et de déclaration au boisement 

 Ne pas retourner le sol 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de retournement 

 Ne pas réaliser de désherbage chimique 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de destruction 

 
 
 

Recommandations (application souhaitable mais non obligatoire, pas de contrôle) 

 Limiter au maximum les apports d’amendements, fertilisants ou épandages 

 Conserver les éléments remarquables du patrimoine naturel et du patrimoine bâti : arbres 
remarquables, haies, murets, abris… 

 Eviter les dérangements (travaux, fréquentation touristique…) durant la période sensible de 
reproduction et d’hivernage (pour les tétraonidés) 

 Prendre en compte les oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts en cas de projet(s) 
d’aménagement (création de desserte…) 
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3.4 ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES FORMATIONS 

ARBUSTIVES ET LES LANDES D’ALTITUDE OU « MILIEUX SEMI-OUVERTS » 

Objectifs : Maintenir les formations arbustives et les landes d’altitude en bon état de 
conservation 

Maintenir les populations d’oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts en bon 
état de conservation 

 
Habitats d’intérêt communautaire présents sur le site :  

4060 - Landes alpines et boréales 
 
Oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts d’intérêt communautaire présents sur le site :  

A080 - Circaète Jean-le-Blanc 
A338 - Pie-grièche écorcheur 
A407 - Lagopède alpin 
A409 - Tétras-lyre 
A412 - Perdrix bartavelle 
 
 
 

Engagements soumis à contrôle 

 Ne pas réaliser de boisement 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de plantation ; contrôle administratif de 
l’absence d’aide et de déclaration au boisement 

 Ne pas retourner le sol 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de retournement 

 Ne pas réaliser de désherbage chimique 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de destruction 

 
 
 

Recommandations (application souhaitable mais non obligatoire, pas de contrôle) 

 Limiter au maximum les apports d’amendements, fertilisants ou épandages 

 Eviter les dérangements (travaux, fréquentation touristique…) durant la période sensible de 
reproduction et d’hivernage (pour les tétraonidés) 

 Prendre en compte les oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts en cas de projet(s) 
d’aménagement (création de desserte…) 
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3.5 ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES ROCHERS ET LES 

EBOULIS OU « MILIEUX RUPESTRES » 

Objectif : Maintenir les rochers et les éboulis en bon état de conservation 

Maintenir les populations d’oiseaux des milieux rupestres en bon état de 
conservation 

 
Habitats d’intérêt communautaire présents sur le site :  

8110 - Éboulis siliceux de l’étage montagnard à nival 
8130 - Éboulis méditerranéens occidentaux et thermophiles des Alpes 
8220 - Végétation chasmophytique des pentes rocheuses, sous-types silicicoles 
8340 - Glaciers permanents 
 
Oiseaux des milieux rupestres d’intérêt communautaire présents sur le site :  

A091 – Aigle royal 
A103 – Faucon pèlerin 
 
 

Engagements soumis à contrôle 

 Ne pas effectuer d’aménagement entraînant une perturbation de la dynamique des éboulis 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence d’aménagement sur les milieux rocheux 

 Ne pas exploiter la roche 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence d’exploitation 

 
 
 

Recommandations (application souhaitable mais non obligatoire, pas de contrôle) 

 Limiter au maximum la fréquentation humaine et des troupeaux dans les milieux rocheux 

 Éviter le passage de pistes et de sentiers dans les éboulis 

 Eviter les dérangements (travaux : équipement de voie d’escalade ou via ferrata, exploitation 
forestières, desserte… ou fréquentation touristique : escalade, vol libre…) durant la période 
sensible de reproduction 

 Prendre en compte les oiseaux des milieux rupestres en cas de projet(s) d’aménagement 
(équipement de voie d’escalade ou via ferrata, desserte…) 
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3.6 ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES HABITATS LIES A 

L’EAU (TOURBIERES ET MARAIS) 

Objectif : Maintenir les habitats liés à l’eau (tourbières et marais) en bon état de conservation 
 
Habitats d’intérêt communautaire présents sur le site :  

7110 - Tourbières hautes actives 
7230 - Tourbières basses alcalines 
 
 

Engagements soumis à contrôle 

 Ne pas combler, ni drainer, ni assécher les milieux naturels humides (temporairement ou en 
permanence) 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de trace visuelle de travaux 

 Ne pas procéder à la destruction mécanique ou chimique du couvert végétal 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de coupe des boisements, de retournement et 
autres destructions 

 Ne pas réaliser de boisement 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de plantation 

 
 
 

Recommandations (application souhaitable mais non obligatoire, pas de contrôle) 

 Éviter l’utilisation de fertilisants 

 Limiter au maximum la pénétration d’engins dans les milieux humides 

 Limiter au maximum l’accès direct du bétail dans les milieux humides sauf en cas de sécheresse 
prolongée 
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